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modalités



Avant-propos



Le 23 mars 2010, l’Assemblée nationale a adopté la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier qui a pour objet la mise en place, à partir du 31 mars 2013, d’un nouveau régime forestier, le Règlement sur l’aménagement durable des forêts (RADF). Cette loi précise que l’élaboration de la planification tactique et opérationnelle de l’aménagement forestier des unités d’aménagement relèvera de la compétence du MRNF. De plus, les tables de gestion intégrée des ressources et du territoire(GIRT), sous la responsabilité des CRÉ, seront mise en place pour assurer l’intégration des préoccupations des régions. Dans cette optique, l’article 55 de la loi précises que dans la planification de l’aménagement forestier certains acteurs régionaux dont les réserves fauniques feront partie systématiquement des tables GIRT alors que l’article 56 donne l’opportunité aux réserves fauniques de s’adjoindre au MRNF pour la préparation des plans d’aménagement forestier intégrée (PAFI).



Dans ce contexte, le projet de Bonification de la gestion intégrée des ressources et du territoire a permis de cibler les principaux sites d’intérêt faunique et récréatif des réserves fauniques ainsi que des meilleures modalités d’aménagement forestier à privilégier pour ces territoires. Le ciblage des sites d’intérêt faunique et récréatif ainsi que les propositions de modalités d’aménagement forestier permettront de mieux outiller les gestionnaires des réserves fauniques dans leurs efforts d’intégration des préoccupations de ces territoires particuliers lors de la planification des PAFI.



En terminant, il est important de mentionner que ce projet a été rendu possible grâce à la participation financière de ministère des Ressources naturelles et de la Faune.
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Introduction En raison de sa mission, la Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq) est soucieuse de jouer un rôle majeur dans la sauvegarde du patrimoine naturel québécois, notamment en recherchant une intégration des préoccupations environnementales, sociales et économiques dans sa mise en valeur et son accessibilité au bénéfice de la population du Québec et des générations futures. À l’intérieur de son plan d’action de développement durable, la Sépaq a pour orientation d’aménager et de développer les territoires naturels sous sa gestion, dont les réserves fauniques, de façon durable et intégrée ainsi de que sauvegarder et de partager le patrimoine collectif. Les réserves fauniques sont des territoires publics distinctifs quant à la conservation et à la mise en valeur de la faune au Québec. Cependant, l’exploitation de toutes les ressources naturelles est permise sur les territoires fauniques sous sa responsabilité. Dans les réserves fauniques, les territoires forestiers ne sont pas exclus des unités territoriales de base, unités d’aménagement forestier (UAF), servant au calcul de possibilité forestière pour la gestion des ressources forestières. Dans un contexte où le territoire forestier des réserves fauniques est sous aménagement forestier, la Sépaq vise à limiter et à amoindrir les impacts encourus par cette activité sur la vocation de conservation et de mise en valeur de la faune et sur ces territoires particuliers. Plus spécifiquement, la Sépaq recherche une harmonisation adéquate entre les activités d’aménagement forestier, les besoins de conservation et de mise en valeur de la faune et récréative de ces territoires fauniques particuliers ainsi que la satisfaction de leurs utilisateurs.
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1.



Sites d’intérêt faunique et récréatif



Dans une approche de gestion intégrée des ressources et du territoire, les principaux sites d’intérêt faunique et récréatif concernant la conservation et la mise en valeur de la faune ont été identifiés selon trois enjeux : • Enjeu faune aquatique • Enjeu faune terrestre • Enjeu paysage Dans le but d’assurer une gestion intégrée des ressources et du territoire adéquate, l’identification des sites d’intérêt faunique et récréatif liés à ces enjeux ainsi que les propositions de modalités d’aménagement forestier proposées ont fait préalablement l’objet de consultations. Les principales sources de consultation sont : la littérature scientifique, des spécialistes dans le domaine de la faune aquatique et terrestre ainsi que des gestionnaires de réserves fauniques.
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E N JE U FAUNE AQUATIQUE
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2.



Enjeu faune aquatique



Dans le réseau des réserves fauniques, l’activité de pêche sportive est très convoitée par la clientèle. Sur l’ensemble du réseau, on dénombre plus de 1700 lacs exploités pour plus de 250 000 jours de pêche par année. De plus, plusieurs investissements ont été réalisés afin d’assurer une expérience de pêche de qualité pour la clientèle. Dans ce contexte, la protection de l’habitat du poisson s’avère être un enjeu important.



À cet effet, la mise à jour des sites d’intérêt faunique et récréatif propres à l’enjeu faune aquatique a pour but : -



De conserver et mettre en valeur la faune aquatique;



-



D’assurer la viabilité et la productivité des habitats aquatiques stratégiques à long terme;



-



De protéger les investissements consentis par les réserves fauniques en ce qui a trait à l’aménagement faunique.



Les solutions proposées pour atteindre ces objectifs sont : -



D’identifier les lacs stratégiques d’intérêt faunique et récréatif;



-



De délimiter les bassins versants sensibles des lacs stratégiques;



-



De proposer des modalités d’aménagement forestier adaptées aux besoins des lacs stratégiques.
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2.1. Identification



des



lacs



stratégiques



d’intérêt



faunique et récréatif Pour la Sépaq, un lac stratégique d’intérêt faunique et récréatif est un lac dont l’importance des enjeux reliés aux préoccupations environnementales (conservation et mise en valeur durable des habitats fauniques), sociales (activités récréatives) et économiques (produits touristiques et prélèvement de faune aquatique) en fait un site à haute valeur de biodiversité et de récréation qui nécessite une attention particulière en ce qui a trait à l’harmonisation des usages. Un lac stratégique à haute valeur de biodiversité est un lac qui se démarque des autres par : -



La présence d’espèces susceptibles d’être menacées ou vulnérables telles que l’omble chevalier;



-



La présence de communauté ichtyenne monospécifique tels les lacs à omble de fontaine en allopatrie.



Un lac stratégique à haute valeur de récréation est un lac qui se démarque par l’un ou plusieurs des attributs suivants : -



Une qualité de pêche supérieure;



-



La récolte de poissons-trophées;



-



La notoriété du lac accordée par la clientèle;



-



La présence d’espèces sportives particulières telles que le touladi ou la ouananiche;



-



La présence d’aménagements d’habitats fauniques.
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Les lacs stratégiques à intérêt faunique et récréatif de chaque réserve faunique ont été déterminés à l’aide de critères de pondération qui reposent sur des préoccupations environnementales, sociales et économiques. Les étapes menant à l’identification des lacs stratégiques sont : 1. L’inventaire des lacs exploités; 2. Le classement des lacs exploités par regroupement d’espèces pêchées selon l’origine des populations, naturelles ou ensemencées; 3. L’identification des paramètres halieutiques à utiliser pour l’attribution d’une pondération sous forme de tableau; 4. La création d’une méthodologie pour la pondération des paramètres halieutiques; 5. Le choix des lacs stratégiques; 6. La délimitation des bassins versants des lacs stratégiques. 2.1.1.



Inventaire des lacs exploités



Tout d’abord, à l’aide des statistiques de pêche les plus récentes qui nous ont été fournies par les réserves fauniques ou Faune Québec, un inventaire de tous les lacs exploités de chacune des réserves fauniques a été réalisé. 2.1.2.



Classement des lacs exploités par regroupement



Le classement des lacs exploités vise à créer des regroupements par espèce vedette1 accompagnée ou non d’espèces secondaires selon l’origine des populations, soit ensemencée ou non ensemencée.



1



Espèce principalement pêchée, seule ou accompagnée (omble de fontaine, touladi ou doré jaune).
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Exemple : Regroupement des lacs à omble de fontaine non ensemencés avec ou sans espèces secondaires (touladi ou omble chevalier). 2.1.3.



Identification des paramètres halieutiques utilisés pour la pondération



Les paramètres halieutiques utilisés pour l’attribution de la pondération sont : -



Le type de communauté ichtyenne, soit allopatrique ou sympatrique;



-



La présence d’espèces susceptibles d’être menacées ou vulnérables et recherchées pour leur caractère sportif telles que l’omble chevalier, le touladi et la ouananiche;



-



Le rendement, il correspond à la biomasse totale récoltée par unité de surface, il s’exprime en kilogramme par hectare (kg/ha);



-



Le succès de pêche, il correspond au nombre de captures par jour-pêche;



-



Le quota de pêche annuellement permis, il correspond au nombre de captures qui est permis de récolter annuellement, il s’exprime en masse à récolter ou en nombre de poissons à capturer, il est fixé par le MRNF;



-



L’indice de qualité de pêche, il correspond à la masse moyenne de poissons pris dans une journée par un pêcheur, il s’exprime en gramme par jour-pêcheur;



-



L’effort de pêche, il correspond à la fréquentation et s’exprime en jourpêcheur;



-



La notoriété, un lac notoire est un lac où la qualité de pêche est exceptionnelle, un lac qui est très populaire et très demandé par la clientèle ou bien un lac où l’on peut y pêcher des poissons-trophées. Bref, c’est un lac proprement dit « vedette »; 8



-



La présence d’aménagement faunique pour améliorer l’habitat du poisson et ultimement la qualité de pêche.



2.1.4.



Méthodologie



de



la



pondération



des



paramètres



halieutiques



Tout d’abord, il est important de mentionner que l’attribution de la pondération peut différer selon les données halieutiques disponibles. En effet, certaines réserves fauniques utilisent, pour la compilation des données des pêcheries, la masse des captures tandis que d’autres utilisent le nombre de captures. Lorsque les données de masse ne sont pas disponibles, il s’avère impossible de calculer l’indice de qualité (gr/jour-pêcheur) et le rendement (kg/hectare). Dans cette situation, ce sont les succès de pêche et les rendements en capture à l’hectare qui sont utilisés. La méthodologie de pondération est appliquée pour chaque regroupement basé sur l’espèce qui est principalement pêchée et l’origine des populations, ensemencées ou non ensemencées. Les méthodologies de pondération et les résultats obtenus pour chacune des réserves fauniques sont présentés à l’annexe 1. 2.1.4.1. Type de communauté ichtyenne



Lorsqu’un lac où la population d’omble de fontaine ou d’omble chevalier est considérée comme allopatrique, une pondération maximale de 5 est accordée.



2.1.4.2. Espèces susceptibles d’être menacées ou vulnérables et recherchées pour son caractère sportif



Pour les espèces susceptibles d’être vulnérables ou menacées et recherchées pour leur caractère sportif, une pondération à trois niveaux a été retenue : 9



-



Pondération 2 : lacs avec présence de touladis issus d’introduction;



-



Pondération 3 : lacs avec présence de touladis issus d’une population naturelle;



-



Pondération 5 : lacs avec présence d’ombles chevaliers (espèces susceptibles d’être vulnérables ou menacées). 2.1.4.3. Quota : récolte de poisson permise annuellement en nombre ou en masse



Pour le quota de pêche annuellement permis, une pondération à cinq niveaux a été réalisée à l’échelle de chaque réserve faunique pour chacun des regroupements identifiés. Pour chaque réserve faunique, le quota de chacun des lacs pêchés d’une réserve faunique a reçu une valeur de pondération en pourcentage calculée en fonction du quota de pêche total alloué annuellement à ce territoire pour chacun des regroupements définis au point 2.1.2. Par la suite, cinq catégories de pondération ont été créées. Pour ce faire, les valeurs de pondération maximale et minimale allouées au quota des lacs pêchés ont été retenues et leur écart a été divisé par cinq pour définir la valeur de l’étendue entre chaque classe de pondération. La pondération des quotas des lacs non ensemencés et ensemencés a été faite de façon séparée dans un souci de comparaison équitable. De plus, il est à noter que dans certains cas, en particulier pour le regroupement des lacs ensemencés, il n’y pas de limite de quota annuel attribué par le MRNF, ce qui rend l’utilisation d’une pondération impossible.
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Exemple pour la réserve faunique de Portneuf : Lacs à omble de fontaine non ensemencés Valeur de pondération maximale = 7.12 % Valeur de pondération minimale = 0.37 % (7.12 % - 0.37 %)/5 = 1.35 % = étendue entre chaque classe de pondération -



Pondération 1 : 0.37 à 1.72 % du total des lacs non ensemencés;



-



Pondération 2 : 1.73 à 3.08 % du total des lacs non ensemencés;



-



Pondération 3 : 3.09 à 4.44 % du total des lacs non ensemencés;



-



Pondération 4 : 4.45 à 5.80 % du total des lacs non ensemencés;



-



Pondération 5 : 5.81 à 7.16 % du total des lacs non ensemencés.



Lacs à omble de fontaine ensemencés La pondération n’a pu être réalisée pour les lacs ensemencés, car il n’y a pas de quota fixé par le MRNF pour ceux-ci. Une pondération zéro a été attribuée à tous les lacs ensemencés.



2.1.4.4. Fréquentation annuelle



Pour la fréquentation annuelle, une pondération à cinq niveaux a été réalisée à l’échelle de chaque réserve faunique pour chacun des regroupements ciblés. Pour chaque réserve faunique, la fréquentation annuelle de chacun des lacs pêchés a reçu une valeur de pondération en pourcentage calculée en fonction du total de jours-pêcheurs de 11



l’ensemble des lacs exploités dans ce territoire par catégorie de regroupement. Par la suite, cinq catégories de pondération ont été créées. Pour ce faire, les valeurs de pondération maximale et minimale attribuées à la fréquentation des lacs pêchés ont été retenues et leur écart a été divisé par cinq pour définir la valeur de l’étendue entre chaque classe de pondération. La pondération de la fréquentation des lacs non ensemencés et ensemencés a été calculée de façon séparée dans un souci de comparaison équitable. Exemple pour la réserve faunique de Portneuf : Lacs à omble de fontaine non ensemencés Valeur de pondération maximale = 8.75 % Valeur de pondération minimale = 0.07 % (8.75 % - 0.07 %)/5 = 1.74 % = étendue entre chaque classe de pondération



-



Pondération 1 : 0.07 à 1.81 % du total des lacs non ensemencés;



-



Pondération 2 : 1.82 à 3.56 % du total des lacs non ensemencés;



-



Pondération 3 : 3.57 à 5.31 % du total des lacs non ensemencés;



-



Pondération 4 : 5.32 à 7.06 % du total des lacs non ensemencés;



-



Pondération 5 : 7.07 à 8.81 % du total des lacs non ensemencés.



Lacs à omble de fontaine ensemencés Valeur de pondération maximale = 7.16 % Valeur de pondération minimale = 0.26 % (7.16 % - 0.26 %)/5 = 1.38 % = étendue entre chaque classe de pondération 12



-



Pondération 1 : 0.26 à 1.64 % du total des lacs ensemencés;



-



Pondération 2 : 1.65 à 3.03 % du total des lacs ensemencés;



-



Pondération 3 : 3.04 à 4.42 % du total des lacs ensemencés;



-



Pondération 4 : 4.43 à 5.81 % du total des lacs ensemencés;



-



Pondération 5 : 5.82 à 7.20 % du total des lacs ensemencés. 2.1.4.5. Rendement de pêche



Le rendement est calculé généralement à l’aide des données de récoltes prises en masse, soit en kilogramme à l’hectare. Dans certains cas, les données de récoltes sont prises en nombre de captures et alors le rendement est calculé en nombre de captures à l`hectare. Pour le rendement, trois classes de pondération sont utilisées, pondération 1, 3 et 5 pour rendement faible, moyen et élevé. Il est à noter que pour certaines réserves fauniques les classes de pondération sont déjà existantes. Celles-ci apparaissent dans les plans directeurs sur les pêcheries réalisés par Jacques Boivin, technicien de la faune à la Sépaq. Lorsque cela se présente, ce sont elles qui servent à la pondération. Pour les réserves où ce n’est pas le cas, les classes de pondération sont calculées pour chaque regroupement en utilisant la moyenne du rendement avec plus ou moins 25 % pour délimiter les classes. Exemple pour la réserve faunique de Port-Daniel : Lacs à omble de fontaine non ensemencés Moyenne du rendement = 4 kg/ha; 25 % de 4 kg/ha = 1 kg/ha. 13



Donc : moyenne – 25 % = 3 kg/ha; moyenne + 25 % = 5 kg/ha. - Pondération 1 (rendement faible) : < 3 kg/ha; -



Pondération 3 (rendement moyen) : 3 à 5 kg/ha;



-



Pondération 5 (rendement élevé) : > 5 kg/ha.



Lacs à omble de fontaine ensemencés Moyenne du rendement = 8 kg/ha; 25 % de 8 kg/ha = 2 kg/ha. Donc : moyenne - 25% = 6 kg/ha; moyenne + 25% = 10 kg/ha. -



Pondération 1 (rendement faible) : < 6 kg/ha;



-



Pondération 3 (rendement moyen) : 6 à 10 kg/ha;



-



Pondération 5 (rendement élevé) : > 10 kg/ha. 2.1.4.6. Succès de pêche



Le succès de pêche est utilisé seulement pour les réserves fauniques où les données de récoltes ont été prises en nombre de captures. Il remplace l’indice de qualité de pêche pour les réserves fauniques où ce paramètre ne peut pas être utilisé. Trois classes de pondération pour le succès de pêche sont utilisées, pondération 1, 3 et 5 pour un succès de pêche faible, moyen et élevé. Les classes de pondération sont calculées pour chaque regroupement en utilisant la moyenne de leur succès avec plus ou moins 25 % pour délimiter les classes.
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Exemple pour la réserve faunique de Matane : Lacs à omble de fontaine non ensemencés Moyenne du succès = 5,0 captures/jour-pêcheur; 25 % de 5 captures/jour-pêche = 1,3 capture/jour-pêche. Donc : moyenne – 25 % = 3,7 captures/jour-pêche; moyenne + 25 % = 6,3 captures/jour-pêche. -



Pondération 1 (succès faible) : < 4 captures/jour-pêche;



-



Pondération 3 (succès moyen) : 4 à 6 captures/jour-pêche;



-



Pondération 5 (succès élevé) : > 6 captures/jour-pêche.



Lacs à omble de fontaine ensemencés Moyenne du succès = 4,6 captures/jour-pêche; 25 % de 5 captures/ jour pêcheur = 1,3 capture/jour-pêche. Donc : moyenne – 25 % = 3,4 captures/jour-pêche; moyenne + 25 % = 5,7 captures/jour-pêche.



-



Pondération 1 (succès faible) : < 3 captures/jour-pêche;



-



Pondération 3 (succès moyen) : 3 à 6 captures/jour-pêche;



-



Pondération 5 (succès élevé) : > 6 captures/jour-pêche. 2.1.4.7. Indice de qualité de pêche



L’indice de qualité de pêche peut être calculé seulement pour les réserves fauniques où les données de récoltes sont enregistrées en masse (kg). Trois classes de pondération 15



pour l’indice de qualité sont utilisées, pondération 1, 3 et 5 pour un indice de qualité de pêche qui est faible, moyen et élevé. Les classes de pondération sont calculées pour chaque regroupement en utilisant la moyenne de leur rendement avec plus ou moins 25 % pour délimiter les classes. Exemple pour la réserve faunique Rouge-Matawin : Lacs à omble de fontaine non ensemencés Moyenne de l’indice de qualité de pêche = 802.97 gr/jour-pêche; 25 % de 802.97 gr/jour-pêche = 200.74 gr/jour-pêche. Donc : moyenne - 25 % = 602.2 gr/jour-pêche; moyenne + 25 % = 1003.7 gr/jour-pêche. -



Pondération 1 (indice de qualité faible) : < 602 gr/jour-pêche;



-



Pondération 3 (indice de qualité moyen) : entre 602 et 1003 gr/jour-pêche;



-



Pondération 5 (indice de qualité élevé) : > 1004 gr/jour-pêche.



Lacs à omble de fontaine ensemencés Moyenne de l’indice de qualité de pêche = 942.37 gr/jour-pêche; 25 % de 942.37 gr/jour-pêche = 235.59 gr/jour-pêche. Donc : moyenne - 25 % = 706.8gr/jour-pêche; moyenne + 25 % = 1178.0 gr/jour-pêche. -



Pondération 1 (indice de qualité faible) : < 707 gr/jour-pêche;



-



Pondération 3 (indice de qualité moyen) : entre 707 et 1177 gr/jour-pêche;



-



Pondération 5 (indice de qualité élevé) : > 1178 gr/jour-pêche.
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2.1.4.8. Notoriété



Lorsqu’un lac est considéré comme notoire, celui-ci reçoit une pondération de 5. 2.1.4.9. Aménagement faunique



Lorsqu’un lac a subi des travaux d’aménagement d’habitat faunique afin d’améliorer ou de restaurer les pêcheries, celui-ci obtient une pondération de 5.



2.1.5.



Le choix des lacs stratégiques à intérêt récréatif et faunique



Dans le but d’identifier les lacs stratégiques à intérêt récréatif et faunique, la moyenne de la pondération pour chacun des regroupements (ensemencés et non ensemencés) a été calculée de façon séparée. Les lacs possédant une pondération égale ou supérieure à la moyenne ont été identifiés comme stratégiques ainsi que ceux où il y a des espèces de poissons susceptibles d’être vulnérables ou menacées ou recherchées pour leurs caractéristiques sportives (touladi) peu importe leur pondération.



2.2. Délimitation



des



bassins



versants



des



lacs



stratégiques d’intérêt faunique et récréatif Une fois les lacs stratégiques identifiés, il faut procéder à la délimitation des bassins versants. Le bassin versant désigne un territoire délimité par les lignes de partage des eaux sur lequel toutes les eaux s’écoulent vers un même point appelé exutoire (MDDEP). Pour les lacs stratégiques, le bassin versant est utilisé comme unité 17



territoriale de référence pour l’application de modalités d’aménagement forestier qui s’harmonisent avec les usages réalisés à ces plans d’eau. La délimitation des bassins versants fut réalisée à l’aide d’un système d’information géographique, ArcView, qui est conçu pour la visualisation, la gestion, la création et l’analyse de données géographiques. Les bassins versants sont présentés sous la forme d’une couche numérique de polygones (figure 1) auxquels une table d’attributs est attachée (figure 2). Les attributs de cette table sont constitués des paramètres halieutiques ayant servi pour la pondération.
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Figure 1 : Bassins versants des lacs Normand, de la Hauteur et Parkman, réserve faunique du Saint-Maurice



Figure 2.



Table d’attributs des paramètres halieutiques



Figure 2: Table d’attribution des paramètres halieutiques
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2.3. Modalités d’aménagement forestier pour la faune aquatique



Sur le territoire des réserves fauniques, dans le cadre de contrats d’aménagement et d’approvisionnement forestier (CAAF), la forêt fait l’objet de récoltes. Depuis les dernières années, plusieurs études scientifiques (Plamondon, 1993 et 2004; Bérubé et Lévesque 1998, Bérubé et Poliquin 2001; St-Onge, Bérubé et Magnan, 2001) ont démontré que la récolte forestière peut avoir un impact sur le régime hydrologique d’un cours d’eau. L’impact des coupes forestières sur les populations de poisson dans les cours d’eau touche surtout la qualité de l’habitat de reproduction (Sirois, Leclerc, Bérubé et Magnan, 2004). Ces impacts sont principalement liés à l’augmentation du débit de pointe qui accroît l’érosion des sols et qui a pour effet d’augmenter la quantité de sédiments dans les cours d’eau, colmatant ainsi le substrat des frayères et privant les œufs de l’oxygène nécessaire à leur développement. Dans une approche de gestion intégrée des ressources, l’identification des bassins versants des lacs stratégiques à intérêt récréatif et faunique vise à limiter et amoindrir ces impacts sur l’habitat du poisson. À cet égard, dans une perspective d’amélioration continue, les modalités de protection de l’habitat recherchent principalement une harmonisation adéquate entre les activités d’aménagement forestier et les besoins de conservation et de mise en valeur de la faune aquatique et récréative des lacs stratégiques. Les principales modalités de protection permettant de limiter ces impacts sont : 1. Le maintien d’une proportion adéquate de peuplements forestiers dans les bassins versants stratégiques; 20



2. Le maintien d’une lisière boisée modulable le long des lacs stratégiques ainsi que de leurs tributaires; 3. L’application de saines pratiques de voirie forestière. 2.3.1.



Maintien d’une proportion adéquate de peuplements forestiers dans les bassins versants stratégiques



Le maintien d’une proportion adéquate de peuplement forestier dans les bassins versants stratégiques repose sur l’application d’une aire équivalente de coupe (AÉC) et de pratiques sylvicoles adaptées aux enjeux primordiaux pour la Sépaq. 2.3.1.1. Application de l’aire équivalente de coupe (AÉC)



Dans le but de préserver la qualité de l’eau et des habitats aquatiques par l’altération de la morphologie des cours d’eau, il est recommandé d’éviter l’augmentation des débits de pointe des cours d’eau attribuable à la récolte forestière. À cet effet, il est recommandé de limiter la proportion de la superficie d’un bassin versant qui peut-être récolté pendant une certaine période. Pour atteindre ce résultat, le principe d’aire équivalente de coupe (AÉC) sera appliqué. L’aire équivalente de coupe représente le cumul des superficies d’un bassin versant récoltées ou déboisées naturellement de diverses façons dans le temps exprimé en termes de superficie fraîchement coupée (il y a moins d’un an) par CPRS. (Langevin et Plamondon, 2004). Le pourcentage d’aire équivalente de coupe est modulable selon la superficie des bassins versants. En s’appuyant sur la dynamique des débits de pointe, Bérubé et Cabana (1997) ont élaboré un modèle de détermination du pourcentage maximal de coupe tolérable à l’intérieur d’un bassin versant pour protéger l’habitat du poisson (voir 21



annexe 2). Ce modèle suggère que les bassins compris entre 0 et 5 km², 5,1 et 15 km² ainsi que ceux supérieurs à 15 km² ne devraient pas être déboisés sur plus de 55 %, 45 % et 35 % de leur superficie respective. Le calcul de l’aire équivalente de coupe (AEC) repose sur le concept de Langevin et Plamondon (2004), qui utilise le taux régressif de l’effet de la coupe ou du déboisement naturel sur le débit de pointe (TREC). Les effets de la coupe et du déboisement naturel sur le débit de pointe peuvent varier selon le type, l’intensité et l’âge de l’intervention ou de la perturbation. Ces caractéristiques influencent le taux de régression. Le taux de régression doit être appliqué à chacune des surfaces déboisées du bassin versant. 2.3.1.2. Pratiques sylvicoles à préconiser



En plus d’évaluer les dimensions des bassins versants pour lesquels seront calculés les aires équivalentes de coupe, il va de soi qu’une planification spatio-temporelle des opérations de récoltes ainsi que le choix de pratiques sylvicoles adaptées à l’enjeu faune aquatique devra être pris en considération. À titre d’exemple, pour minimiser les impacts sur les débits reliés à la fonte des neiges, la distribution de coupes en deux blocs ayant des expositions différentes (nord, sud) réduit les risques d’augmentation des débits de pointe. (Manuel de foresterie, Chapitre 5, Hydrologie forestière et aménagement du bassin hydrographique, p.337) Selon le MRNF, dans un contexte d’aménagement écosystémique, la mise en œuvre de pratiques sylvicoles novatrices et diversifiées à saveur écologique est essentielle pour mieux prendre en considération l’ensemble des enjeux. Voir l’annexe 3 pour les différentes pratiques à considérer.
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2.3.2.



Maintien d’une lisière boisée



Les milieux riverains sont constitués d’une bande de terre qui borde les milieux aquatiques et humides et qui s’étend vers l’intérieur des terres. Ils sont fréquentés quotidiennement par plusieurs espèces animales pour diverses raisons : riche végétation attirant les herbivores, abondance d’eau et de proies dans les milieux aquatiques et humides adjacents, corridors de déplacement pour plusieurs espèces, etc. La végétation des milieux riverains stabilise le sol, prévient l’érosion et aide à régulariser le régime d’écoulement des eaux. De plus, la végétation maintient et améliore la qualité de l’eau en agissant comme un filtre qui absorbe les éléments nutritifs et qui retient les particules de sol transportées par les eaux de ruissellement. Les milieux riverains sont donc essentiels à la santé des milieux humides, des lacs et des cours d’eau. (Thème 5 Milieux aquatiques, humides et riverains, Stratégie d’aménagement durable des forêts et modalités proposées pour le futur règlement sur l’aménagement durable des forêts, p.65). En maintenant une lisière boisée au périmètre des lacs stratégiques et en bordure de leurs tributaires, on permet : -



De préserver la qualité des milieux aquatiques;



-



D’éviter les perturbations du régime hydrique et du sol;



-



D’éviter l’apport de sédiments dans les milieux aquatiques et humides;



-



De limiter les apports en phosphore et en azote afin de prévenir l’eutrophisation des lacs;



-



De contribuer au maintien des habitats fauniques et de leurs espèces.



Lisières boisées des lacs stratégiques Les modalités de protection pour les lisières boisées des lacs stratégiques visent principalement le maintien d’une lisière boisée modulable selon la pente, 20 m si la 23



pente du peuplement adjacent est de 15 % et jusqu’à 30 m si la pente du peuplement est supérieure à 15 %. Dans ces bandes riveraines, il est recommandé de pratiquer des coupes partielles. La surface terrière résiduelle ne doit pas être inférieure à 700 tiges/ha ou 16 m²/ha. L’aménagement des bandes riveraines est essentiel si l’on souhaite conserver une forêt de qualité afin de diminuer la vulnérabilité aux chablis et attaques d’insectes ravageurs. Lisières boisées des tributaires permanents et intermittents Les modalités de protection pour les lisières boisées des tributaires permanents visent principalement le maintien d’une lisière boisée modulable selon la pente, 20 m si la pente du peuplement adjacent est de 15 % et jusqu’à 30 m si la pente du peuplement est supérieure à 15 %. Dans ces bandes riveraines, il est recommandé de pratiquer des coupes partielles. La surface terrière résiduelle ne doit pas être inférieure à 700 tiges/ha ou 16 m²/ha. L’aménagement des bandes riveraines est essentiel si l’on souhaite conserver une forêt de qualité afin de diminuer la vulnérabilité aux chablis et attaques d’insectes ravageurs. Quant aux tributaires intermittents, une protection intégrale du tapis végétal dans la bande riveraine de 8 mètres de chaque côté de ces derniers est recommandée ainsi que l’interdiction de circulation de la machinerie.
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2.3.3.



Application de saines pratiques de voiries forestières



L’application de saines pratiques de voirie forestière vise à : 1. Éviter la destruction de frayères; 2. Préserver la qualité des frayères; 3. Éviter un apport de sédiments dans les frayères.



Afin d’appliquer de saines pratiques de voiries forestières, il est recommandé de suivre le Guide des saines pratiques de voirie forestière et installation de ponceaux réalisé par le MRNF, Direction régionale de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. Lors de la construction ou de la mise en place d’un ponceau ou d’un ouvrage amovible, les sédiments peuvent facilement se déposer au-delà de 50 mètres et même à plus de 500 mètres. À cet effet, la construction d’un pont ou la mise en place d’un ponceau ou d’un ouvrage amovible est interdite dans une frayère ou dans les 500 premiers mètres en amont d’une frayère connue. ( Thème 6. Chemins multi usages et autres infrastructure forestière, Modalité 56, SADF)



25



ENJEU FAUNE TERRESTRE



ENJEU FAUNE TERRESTRE



28



3.



Enjeu faune terrestre



Dans les réserves fauniques, une des espèces fauniques les plus convoitées est sans contredit l’orignal. Cette espèce est très prisée des chasseurs et des observateurs et génère des retombées économiques importantes pour les réserves fauniques ainsi que les régions avoisinantes. Dans ce contexte, l’orignal s’avère être un enjeu très important. Dans le but d’offrir une expérience de chasse optimale, l’aménagement forestier doit favoriser le maintien d’un habitat de qualité à l’intérieur des secteurs de chasse des réserves fauniques. En effet, si à l’intérieur des secteurs de chasse, l’orignal peut combler ses besoins vitaux alors ces derniers risquent d'être utilisés plus fréquemment et plus régulièrement par cette espèce. Une présence régulière de l’orignal à l’intérieur du secteur de chasse permettra d’accroître les contacts entre les orignaux et les chasseurs, favorisant ainsi une meilleure possibilité de récolte. À cet égard, la mise à jour des sites d’intérêt faunique et récréatif inhérents à cet enjeu a pour objectifs : -



D’assurer, dans une perspective de rendement soutenu en habitat, le maintien dans le temps et l’espace des composantes d’habitat de l’orignal à l’échelle du secteur de chasse;



-



De favoriser une distribution plus uniforme de l’orignal à l’échelle de la réserve faunique.
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Pour répondre à ces objectifs, les solutions proposées sont : -



De réaliser, à l’aide de l’indice de qualité d’habitat (IQH) 2, un diagnostic du portrait forestier de chaque réserve faunique à l’échelle du secteur de chasse dans le but d’évaluer son aptitude à servir d’habitat;



-



De proposer des modalités d’harmonisation et de protection qui vont permettre de combler, s’il y a lieu, les carences en habitat de l’orignal ainsi qu’assurer une meilleure répartition des interventions forestières sur le territoire au bénéfice de l’habitat de l’orignal.



3.1. Diagnostic du portrait forestier Le diagnostic du portrait forestier consiste principalement à dresser un portrait actuel des composantes forestières de l’habitat de l’orignal à l’échelle du secteur de chasse dans le but d’évaluer son aptitude à servir d’habitat. Un habitat de qualité pour l’orignal est un ensemble de peuplements forestiers, chacun contribuant à fournir les ressources nécessaires au maintien de l’espèce dans un territoire donné (Lafleur). Trois types de couvert sont nécessaires pour combler les besoins vitaux de l’orignal soit : le couvert d’alimentation, le couvert d’abri estival (thermorégulation et protection des prédateurs) ainsi que le couvert d’abri hivernal (déplacement, thermorégulation et protection des prédateurs). Bien que le couvert d’alimentation soit principalement recherché par l’orignal, celui-ci préfère fréquenter l’écotone (effet de bordure) entre le



2



*Dussault, C. Courtois, R. Ouellet, J.P. 2003, Indice de qualité pour l’habitat de l’orignal (alces alces)



adapté au sud de la forêt boréale du Québec.
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couvert d’alimentation et le couvert d’abri. Cette préférence vient du fait qu’il y trouve à la fois de la nourriture et du couvert d’abris à proximité. Pour réaliser le diagnostic, la méthodologie utilisée est : -



La réalisation du calcul de l’indice de qualité d’habitat de l’orignal;



-



La production d’outils cartographiques;



-



L’analyse des résultats du calcul de l’IQH.



3.1.1.



Calcul de l’indice de qualité d’habitat pour l’orignal



Le calcul de l’indice de qualité d’habitat (IQH) pour l’orignal permet d’identifier les secteurs à fort potentiel pour l’orignal et d’évaluer la qualité de l’habitat d’été et d’hiver. Pour effectuer ce calcul, deux variables très importantes pour l’orignal sont utilisées : -



La proportion des peuplements offrant de la nourriture;



-



Le degré d’entremêlement entre les peuplements de nourriture et les peuplements offrant du couvert d’abri.



Le calcul de l’IQH s’effectue à l’aide d’un outil informatique développé par le MRNF qui permet de calculer et de visualiser la qualité du milieu avant et après aménagement. Cet outil est une extension qui fonctionne sous une licence ArcView et qui est utilisée dans ArcGIS 9.3. Il permet d’optimiser les diverses étapes nécessaires pour calculer l’indice de qualité de l’habitat pour l’orignal. Les étapes du calcul de l’IQH sont : -



L’assemblage en un seul fichier des cartes écoforestières à traiter;



-



La mise à jour des données forestières à l’aide des RAIF;



-



La délimitation et le découpage du territoire à traiter; 31



-



La décomposition du territoire en une matrice d’hexagone dont la superficie est de 5 km²;



-



Le calcul de la qualité de chaque peuplement forestier en termes de nourriture et de couvert en se basant sur la classification de Faune Québec;



-



Le repérage des strates non identifiées et la reclassification par l’usager;



-



Le calcul de la superficie en peuplement de nourriture et en peuplement d’abri pour chaque hexagone;



-



Le calcul de l’indice de bordure entre la nourriture et le peuplement d’abri pour chaque hexagone;



-



Le calcul de la valeur globale de l’indice de qualité de l’habitat (IQH);



-



La décomposition de l’indice de qualité de l’habitat en trois classes : •



faible



: 0.00 à 0.33



•



moyen



: 0.34 à 0,66



•



élevé



: 0.67 à 1.00



La couverture cartographique utilisée pour le calcul est la Carte écologique forestière et territoriale (CFET). Cette couverture cartographique est une couverture numérique qui comprend les données forestières, écologiques, territoriales ainsi que diverses informations introduites par le Bureau du forestier en chef (BFEC) pour le calcul des possibilités forestières. Elle intègre les mises à jour des interventions jusqu’au 31 mars 2006 et des perturbations naturelles jusqu’au 31 mars 2008. 3.1.2.



Production d’outils cartographiqueV



L’outil informatique développé par le MRNF pour le calcul de l’IQH a pour résultante de produire une couche numérique contenant une table d’attributs. Cette table d’attributs est constituée de plusieurs champs, dont l’indice de qualité d’habitat, l’indice de 32



nourriture et l’indice de bordure. Ces trois indices servent pour la production de cartes thématiques qui permettent de visualiser la distribution des différentes classes d’indices à des fins d’analyses du territoire. À l’aide de ces indices, trois différentes cartes thématiques peuvent être confectionnées soit : 1. Une carte pour l’indice de qualité d’habitat; 2. Une carte pour l’indice de nourriture; 3. Une carte pour l’indice de bordure. Chaque indice est présenté sous forme de trois classes, 0.00 à 0.33, 0.34 à 0.66 et 0.67 à 1.00 pour faible, moyen et élevé. La classe faible est symbolisée par la couleur rouge, la classe moyenne par la couleur jaune et la classe élevée par la couleur verte. En plus de ces trois cartes, une quatrième carte est produite, soit celle des habitats. Dans l’outil informatique permettant de calculer l’IQH, il y a des requêtes qui ont été construites et qui permettent d’attribuer aux différents peuplements de la couche forestière CFET un code de catégorie d’habitat. À chacun de ces codes est associé un type d’habitat soit : couvert d’alimentation, couvert d’abris d’été et couvert hivernal (voir annexe 4). Par exemple, pour la catégorie d’habitat dont le peuplement est résineux avec sapin baumier ou épinette blanche, le code est RE30 et le type d’habitat est couvert d’abri hivernal. Voici les étapes menant à la production de cette carte : 1. Ajout de deux champs à la table d’attribut de la couche numérique CFET : IQH_CODE pour le code de catégorie d’habitat et HABITAT pour le type d’habitat;
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2. Attribution du code de catégorie d’habitat à l’aide des requêtes qui permettent de sélectionner les attributs (peuplements) correspondants; 3. Attribution du type d’habitat à l’aide des requêtes qui permettent de sélectionner les attributs (code de catégorie d’habitat) correspondants. 4. Symbolisation de la couche numérique en fonction du champ HABITAT. Normalement dans l’IQH, on reconnaît trois types d’habitats, mais pour des raisons de structure forestière, le type d’habitat couvert d’alimentation a été divisé en deux afin de distinguer le couvert d’alimentation issue de peuplements mélangés et feuillus récemment perturbés de celui issu de peuplements feuillus tolérants plus grand ou égal à 50 ans. À cet égard, quatre types d’habitats symbolisent la carte d’habitats soit : -



Le couvert d’alimentation issu de peuplements mélangés et feuillus récemment perturbés;



-



Le couvert d’alimentation issu de peuplements feuillus tolérants plus grand ou égal à 50 ans;



-



Le couvert d’abri estival;



-



Le couvert d’abri hivernal.



Pour chacune des réserves fauniques, une carte générale contenant les quatre cartes présentées ultérieurement est produite. Voici un exemple de carte pour la réserve faunique de Matane.
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Figure 3: Carte d’analyse de l’habitat de l’orignal à l’échelle du secteur de chasse



35



3.1.3.



Analyse de l’indice de qualité de l’habitat de l’orignal



Les outils servant à l’analyse du territoire sont les cartes ainsi que la base de données. La carte de l’indice de qualité de l’habitat affiche les différentes classes d’indices, faible en rouge, moyen en jaune et élevé en vert. Par exemple, si à l’intérieur d’un secteur de chasse, il y a présence de parcelles jaunes et rouges, cela indique qu’il y a une carence en habitat. Cette carence peut s’expliquer par un indice de nourriture ou de bordure plus faible, cela sera vérifiable à l’aide des cartes d’indices de nourriture et de bordure ainsi que d’habitats. De plus, à l’aide de la base de données de la couche numérique du CFET, on peut réaliser des portraits des proportions d’habitats à l’échelle du secteur de chasse. Voici un exemple pour les secteurs 6 et 17 de la réserve faunique de Matane. Figure 4: Exemple d’analyse de portraits des proportions d’habitats à l’échelle du secteur de chasse. Secteur 6 90% 80% 70% 60% 50% 40% 30% 20% 10% 0%



77%



11%



10%



alimentation coupe 10



couvert d'été



2% couvert d'hiver



non classé



Secteur 17 60%



54%



50% 40%



33%



30% 20%



12%



10%



1%



0% alimentation coupe 10
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couvert d'été



couvert d'hiver



non classé



3.2. Modalités d’aménagement forestier pour l’orignal Compte tenu de ce qui précède, afin de favoriser un bon entremêlement des différents types de couverts à l’intérieur des secteurs de chasse, les modalités d’aménagement forestier devront assurer : -



Le maintien en tout temps de moins de 40 % de la superficie du secteur de chasse en couvert forestier de moins de 3 m de hauteur;



-



Le maintien en tout temps de plus de 30 % de la superficie du secteur de chasse en couvert forestier résineux dont la hauteur est plus grande ou égale à 7 m;



-



Le maintien de 45 à 60 m de bordure à l’hectare;



-



Le maintien de blocs de forêt mature dont la surface terrière en résineux est plus grande que 13 m²/ha et dont la largeur minimum est de 200 mètres.



Il est important de noter que l’outil informatique développé par le MRNF en est à sa première version et que celui-ci ne peut être utilisé sur de très grande superficie comme les réserves fauniques des Laurentides, Port-Cartier – Sept-Îles, Ashuapmushuan et La Vérendrye. Pour ces réserves, seule la carte des habitats a été produite. De plus, Faune Québec considère que certaines améliorations devront être apportées dans le calcul de la qualité de chaque peuplement forestier en termes de nourriture et de couvert dans une deuxième version qui sera élaborée en 2011-2012.
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ENJEU PAYSAGE
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4.



Enjeu paysage



Sur le territoire des réserves fauniques, le paysage forestier est un enjeu très important. Le paysage constitue, pour les utilisateurs des réserves fauniques, une composante indissociable de la qualité globale des activités fauniques et de plein air pratiquées. Selon Paquet et Bélanger (1998), le paysage est une ressource et par le fait même constitue un moyen de développement. Les gestionnaires de la ressource forestière doivent reconnaître qu’au Québec, le tourisme est une activité importante et qu’en milieu forestier, il dépend beaucoup de la qualité des paysages. La qualité de l’expérience se fonde sur l’idée que les utilisateurs s’attendent à voir la forêt dans son état naturel (ou à tout moins qu’elle conserve une apparence naturelle) et qu’elle leur procure une expérience « de nature » (Chaire en paysage et environnement, 2004). L’aménagement intégré du paysage est une façon de planifier l’utilisation du territoire et d’en gérer les ressources (RNCAN). C’est un mode de gestion qui considère autant les activités relatives à l’aménagement forestier que celle des activités récréatives pratiquées sur le territoire forestier. Dans ces conditions, l’enjeu paysage a pour objectifs : - De maintenir la qualité visuelle des paysages dans les portions de territoire visible à partir des sites d’intérêt majeur pour les réserves fauniques; - D’assurer l’intégration visuelle des interventions et des patrons de récolte forestière envisagés à l’intérieur des portions de territoire visible des sites d’intérêt majeur. Pour répondre à ces objectifs, la solution proposée est : - De mettre en place une stratégie d’aménagement intégré du paysage pour assurer l’intégration visuelle des interventions et des patrons de récolte forestière envisagés. 41



4.1. Stratégie d’aménagement pour l’intégration des coupes dans le paysage Tout d’abord, un site d’intérêt majeur correspond à une unité territoriale pour laquelle le paysage revêt une importance lors de la pratique d’activités récréatives. Dans les sites d’intérêt majeur identifiés comme étant visuellement sensibles, la stratégie d’aménagement permet d’assurer une intégration visuelle adéquate des interventions et des patrons de récolte envisagés. Cette stratégie permet de mieux répartir les activités de récolte, là où un zonage de la sensibilité des paysages a été réalisé, et d’identifier les mesures d’harmonisation qui permettront le maintien de la qualité des paysages. L’aménagement visuel des paysages en milieu forestier comporte deux volets : 1. L’identification des paysages sensibles aux interventions forestières dans les sites d’intérêt majeur; 2. La détermination des modalités d’aménagement forestier permettant d’atténuer efficacement l’impact de l’exploitation forestière dans les paysages visibles des sites d’intérêt majeur.



4.1.1.



Identification



des



paysages



sensibles



aux



interventions forestières



L’identification des paysages sensibles aux interventions forestières consiste à procéder à l’inventaire de la sensibilité des paysages. Pour ce faire, trois étapes sont requises : 1. L’identification et la classification des sites d’intérêt majeur des réserves fauniques ainsi que la détermination des objectifs de qualité visuelle associés; 42



2. L’identification et la cartographie des zones potentiellement visibles des sites d’intérêt majeur; 3. L’identification des niveaux de la sensibilité des paysages par zone de perception.



4.1.1.1. Identification et classification des sites d’intérêt majeur et détermination des objectifs de qualité visuelle



Identification des sites d’intérêt majeur Cette étape consiste à identifier les sites des réserves fauniques où l’encadrement visuel revêt une importance certaine en raison de la pratique d’activités qui implique une appréciation des paysages. Il s’agira d’un lieu ponctuel, linéaire ou d’une zone où sont pratiquées des activités récréotouristiques ou de villégiature (Manuel de foresterie p. 837). Les sites d’intérêt majeur identifiés pour les territoires des réserves fauniques sont : •



Les bâtiments : accueils, chalets, gîtes, refuges, camps rustiques et campings;



•



Les points de vue, sommets et points d’observation;



•



Les sentiers pédestres;



•



Le réseau routier : chemins principaux et secondaires;



•



Les lacs stratégiques : lacs avec présence d’hébergements ou lacs dont la fréquentation est de plus de 175 jours-pêche ainsi que les lacs avec parcours de canot-camping.
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Classification des sites d’intérêt majeur La classification des sites d’intérêt majeur permet de définir la sensibilité des paysages qui leur sont associée. Trois critères servent à la classification des sites : la valeur sociale, la fréquentation, ainsi que l’importance des infrastructures et des équipements en place. Le critère valeur sociale correspond à l’importance accordée au site, à l’échelle régionale, en fonction de l’attrait du produit et des attentes des utilisateurs. Le critère fréquentation correspond au taux d’achalandage, à la durée d’utilisation et d’observation de l’utilisateur du site d’intérêt majeur. L’importance des infrastructures et des équipements du site d’intérêt majeur correspond à la diversité des services et des commodités que peuvent offrir les sites d’intérêt majeur. La classification des sites d’intérêt a été effectuée par l’entremise de l’outil d’aide à la décision pour la classification des sites d’intérêt majeur développé par Josée Pâquet du MRNF en 2003 (tableaux 1 et 2).
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Tableau 1: Outil d’aide à la décision pour la classification des sites d’intérêt majeur



Source : Lignes directrices pour la mise en œuvre des objectifs visant le maintien de la qualité des paysages et l’harmonisation des usages, OPMV, MRN
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Tableau 2: Outil d’aide à la décision pour la classification des sites d’intérêt majeur



Source : Lignes directrices pour la mise en œuvre des objectifs visant le maintien de la qualité des paysages et l’harmonisation des usages, OPMV, MRNF



Objectifs de qualité visuelle (OQV) à atteindre L’objectif de qualité visuelle (OQV) est le degré acceptable d’altération du paysage entourant le site d’intérêt (tableau 1). Il permet de déterminer les mesures d’harmonisation ainsi que les stratégies d’aménagement à mettre en place pour assurer le maintien de la qualité visuelle du paysage. Plus la sensibilité est élevée, plus l’OQV sera élevé et plus les mesures d’harmonisation seront restrictives (tableaux 3 et 4) . Tableau 3: Sensibilité des sites d’intérêt et objectifs de qualité visuelle associés



Source : Lignes directrices pour la mise en œuvre des objectifs visant le maintien de la qualité des paysages et l’harmonisation des usages, OPMV, MRNF
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Tableau 4: Les restrictions associées aux zones de sensibilité



Source : Lignes directrices pour la mise en œuvre des objectifs visant le maintien de la qualité des paysages et l’harmonisation des usages, OPMV, MRNF



4.1.1.2. Identification et cartographie des zones potentiellement visibles des sites d’intérêt majeur



L’identification et la cartographie des zones potentiellement visibles consistent à identifier, à l’aide d’un logiciel de système d’information géographique (ArcView), les portions de paysages sensibles aux interventions forestières à partir des sites d’intérêt majeur. Cette étape permet de produire une carte qui est utilisée comme un outil d’aide lors de la planification de l’aménagement forestier. Les étapes menant à l’identification et la cartographie des paysages sensibles sont : 1. La création d’un modèle numérique de terrain; 2. La création de points d’observation; 3. L’analyse de visibilité et la production cartographique. La création d’un modèle numérique de terrain (MNT) Le modèle numérique de terrain représente le relief topographique d’une portion de territoire excluant la végétation. Il permet de visualiser le territoire en trois dimensions lors de l’analyse de visibilité. Celui-ci est créé à l’aide de l’extension Spatial Analyst du logiciel SIG ArcView 10. 47



La création de points d’observation Lorsque l’on procède à l’identification des portions de paysages sensibles avec l’extension Spatial Analyst, on ne peut pas utiliser de fichiers formes (shapefile) dont la géométrie est Figure ou 5. polygonale Points d’observations linéaire comme les chemins et les lacs. Pour ce faire, on doit utiliser un fichier forme dont la géométrie est un point. Le point représente l’endroit où l’observateur se trouve. À cet égard, tous les sites d’intérêt (sentiers, chemins, lacs) dont les fichiers formes sont de géométrie linéaire ou polygonale sont convertis en point. Pour les fichiers formes des chemins et des sentiers d’intérêt majeur, ceux-ci sont convertis en une série de points dont l’équidistance est de 250 m 3. Pour ce qui est du fichier forme des lacs d’intérêt majeur, celui-ci est converti en point afin que le périmètre du lac soit représenté par une série de points dont l’équidistance est de 250 m. Voici un exemple de points d’observation pour les fichiers formes des chemins et des lacs.



Figure 5: Points d'observation



3



Recommandation faite par Josée Pâquet qui est l’auteure de plusieurs ouvrages sur la gestion et les



stratégies d’aménagement des paysages sensibles en milieu forestier au Québec.
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L’analyse de visibilité L’analyse de visibilité, communément appelée viewshed dans le langage des SIG, consiste, à partir de chacun des points d’observation, à produire une couche numérique des zones de territoire visible ou non visible en fonction de la topographie. Pour chaque type de site d’intérêt majeur, une couche numérique des paysages visibles est créée. L’analyse est faite à l’aide de l’extension Spatial Analyst, sur un horizon de 360 degrés et fait abstraction de la végétation. La végétation offre un écran temporaire et toute altération de cet écran peut modifier les limites des zones visibles. Donc, en faisant abstraction de celle-ci et en utilisant la topographie pour l’analyse de visibilité, on permet d’identifier la totalité des zones sensibles de chacun des points d’observation. Lors de l’exécution de l’analyse visuelle avec Spatial Analyst, on peut, pour les points d’observation correspondant aux sites d’intérêt majeur, contrôler par différents paramètres la surface d’analyse. Par exemple, on peut décider que l’analyse visuelle d’un point d’observation s’exécute à partir d’une hauteur de 2 m et sur une distance de 3 km. Donc, pour les différents sites d’intérêt majeur, différents paramètres peuvent être appliqués. Voici ceux utilisés pour les sites d’intérêt majeur pour le réseau des réserves fauniques (tableau 3). Tableau 5: Paramètres d’analyse visuelle pour les sites d’intérêt majeurs



Site d'intérêt majeur



Hauteur



Distance



d'observation



d'observation



3m



3 km



et 2 m



3 km



Bâtiments Points



de



vue



sommets de montagnes Sentiers pédestres



2m



1,5 km



Réseau routier



2m



1,5 km



Lacs stratégiques



1,5 m



3 km 49



Une fois l’analyse visuelle terminée, on procède à la création d’une carte des paysages visuellement sensibles pour les sites d’intérêt majeur (figure 6). Cette carte permet de visualiser l’ensemble des zones sensibles identifiées par l’analyse visuelle pour chacun des sites d’intérêt majeur. Il est possible aussi de visualiser les paysages sensibles par type de site d’intérêt et par la suite, de les superposer avec des couleurs différentes avec un effet de transparence. Cette méthode permet de visualiser les portions de territoire potentiellement visibles à partir de plusieurs sites d’intérêt majeur (figure 7). Figure 6: Carte générale des paysages visuellement sensibles pour la réserve faunique des ChicChocs
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Figure 7: Exemple de paysages sensibles par type de site d’intérêt majeur



Il est important de prendre en considération que la carte produite des zones potentiellement visibles des sites d’intérêt majeur doit absolument être validée sur le terrain. Généralement, la carte des paysages visuellement sensibles montre une superficie visible plus grande que ce qu’on observe sur le terrain, où la végétation en place forme des écrans qui peuvent réduire l’étendue des zones visibles. À cet égard, la visite terrain est primordiale et permet : -



De comparer les limites des zones potentiellement visibles des cartes avec les limites de ce qui est réellement visible sur le terrain;



-



De connaître l’état actuel du paysage;



-



De mieux planifier les interventions en fonction de la réalité terrain. 51



4.1.2.



Modalité



d’aménagement



forestier



d’atténuer



les impacts visuels des



permettant interventions



forestières



Les interventions forestières altèrent le paysage et l’objectif des modalités d’aménagement forestier est de préciser les mesures d’harmonisation requises pour la mise en œuvre de la stratégie pour l’intégration visuelle des coupes dans le paysage (répartition des aires de coupe, systèmes sylvicoles employés, gestion des débris ligneux, respect des pourcentages d’altération des paysages visibles, etc.).



Zones de perception Pour ce faire, la stratégie d’aménagement devra prendre en compte les éléments les plus préoccupants en matière de maintien de la qualité des paysages (Manuel de foresterie, p. 840). Puisque la distance à laquelle une personne observe un paysage influence sa perception des éléments qui la compose, la méthode de Josée Pâquet répartit les paysages visibles en zone de perception (tableau 6). En effet, plus une coupe forestière est située près de l’observateur, plus l’impact visuel est important. Tableau 6: Zones de perception et leur distance



Zone de perception



Distance



Environnement immédiat (EI) 0 - 60 m Avant-plan (AP)



60 - 500 m



Moyen-plan (MP)



500 - 1500 m



Arrière-plan (RP)



1500 - 3000 m



52



Sensibilité des zones de perception À l’aide des zones de perception et des objectifs de qualité visuelle, une cote de sensibilité est déterminée (tableau 7). Cette cote de sensibilité guidera la détermination des modalités d’aménagement à préconiser selon la sensibilité des zones visibles pour chacun des sites d’intérêt majeur. Tableau 7: La sensibilité des zones visibles



Source : Lignes directrices pour la mise en œuvre des objectifs visant le maintien de la qualité des paysages et l’harmonisation des usages, OPMV, MRNF



Stratégie d’aménagement Une stratégie d’aménagement forestier pour assurer une préservation adéquate des paysages des sites d’intérêt majeur des réserves fauniques a été définie à partir des notions énoncées dans les Lignes directrices pour la mise en œuvre des objectifs visant le maintien de la qualité des paysages et l’harmonisation des usages. Cette stratégie est fonction du degré de sensibilité des paysages alloué aux sites d’intérêt et des objectifs de qualité visuelle ciblés pour ces derniers (tableau 8).
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Tableau 8: Stratégie d’aménagement forestier pour préserver les paysages des sites d’intérêt majeur des réserves fauniques en fonction de leur degré de sensibilité et des objectifs de qualité visuelle recherchés Secteur d'intérêt Sensibilité des majeur paysages



Objectif de qualité visuelle (OQV)



Zones de perception Immédiat 0-60 m



Avant-plan 60-500 m



Moyen-plan 500m -1,5 km



Arrière-plan 1,5 - 3 km



Bâtiments Accueil



Très élevé



Sauvegarde de l'encadrement Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes visuel (altération faible) dans le paysage



Chalet



Très élevé



Sauvegarde de l'encadrement Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes visuel (altération faible) dans le paysage



Camp rustique



Modéré



Altération acceptable de l'encadrement visuel



Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Gîte



Modéré



Altération acceptable de l'encadrement visuel



Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Élevé



Altération modérée de l'encadrement visuel



Refuge



Modéré



Altération acceptable de l'encadrement visuel



Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Relais



Modéré



Altération acceptable de l'encadrement visuel



Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Chemin principale



Modéré



Altération acceptable de l'encadrement visuel



Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Chemin secondaire



Modéré



Altération acceptable de l'encadrement visuel



Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Modéré



Altération acceptable de l'encadrement visuel



Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Élevé



Altération modérée de l'encadrement visuel



Camping



Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Chemins



Sentiers



Sentier pédestre



Équipements



Sommet
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Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans le paysage



Par ailleurs, certains principes doivent être respectés pour tous les paysages visibles des sites d’intérêt, indépendamment de la zone de perception et des objectifs de qualité visuelle recherchés : -



La forme des coupes doit s’intégrer aux paysages; on doit éviter les lignes droites en visant plutôt à recréer des formes naturelles.



-



On doit favoriser un reverdissement rapide des parterres de coupe. Lorsque la régénération a atteint une hauteur minimale de 4 m, on considère que l’impact visuel est atténué efficacement, permettant ainsi la réalisation de nouvelles interventions.



-



Lorsque les interventions sont prévues sur les sommets ou dans les hauts de pente, elles doivent être soigneusement planifiées. Par exemple, on évitera de laisser des arbres épars sur les sommets ou des franges d’arbres clairsemées (séparateur de coupe) sur la ligne de crête.



Modalités d’interventions associées aux mesures d’harmonisation en fonction de la zone de perception Dans les zones de perception plus rapprochées, comme l’environnement immédiat et l’avant-plan, certaines mesures plus particulières s’appliquent : -



réduire les superficies de coupe;



-



utiliser d’autres méthodes de coupe que la CPRS lorsque les peuplements s’y prêtent;



-



éviter l’accumulation des débris de coupe en bordure de chemin ainsi que sur les aires de façonnage et d’empilement;



-



minimiser les bouleversements du sol;



-



éliminer les andains; 55



-



éviter l’utilisation de bandes-écrans systématiques et uniformes.



Dans les zones de perception plus éloignées, comme le moyen plan et l’arrière-plan, il est essentiel de faire en sorte que les coupes ne dominent pas le paysage visible. Les travaux de récolte par coupes partielles, comme la coupe de jardinage par pied d’arbre ou par trouées, entraînent des impacts visuels faibles, voire nuls. Même dans ces cas, il demeure important d’apporter une attention particulière à la gestion des débris de coupe et aux bouleversements du sol dans les zones de perception rapprochées, soit immédiatement en bordure des sites d’intérêt. Par contre, lorsque les travaux de coupes partielles doivent être suivis d’une coupe totale, comme dans le cas d’une éclaircie commerciale ou d’une coupe progressive d’ensemencement, il faudra prévoir les impacts visuels de la coupe finale; il faut alors planifier ces interventions en considérant ces impacts.



Modalités d’interventions associées aux mesures d’harmonisation en fonction de l’objectif de qualité visuel Pour les sites d’intérêt où l’OQV retenu est la sauvegarde de l’encadrement visuel (sensibilité très élevée), le paysage sera peu altéré jusqu’à une distance de 3 km. Des mesures particulières seront déterminées pour protéger le site et son environnement immédiat. Dans la zone de perception de l’avant-plan, des mesures visant la protection et la sauvegarde des paysages seront privilégiées. Les niveaux d’altération du paysage seront généralement peu importants. Les coupes visibles devront occuper une faible portion du paysage visible. Avec l’augmentation de la distance d’observation, les altérations au paysage pourront prendre plus d’importance. Ainsi, au moyen plan, les interventions forestières pourront être plus apparentes, mais elles devront bien
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s’harmoniser avec le paysage. À l’arrière-plan, les altérations au paysage pourront être plus importantes sans être excessives. Pour les secteurs d’intérêt où l’OQV retenu est l’altération modérée de l’encadrement visuel (sensibilité élevée), l’encadrement visuel sera peu perturbé, et ce, jusqu’à une distance de 3 km, c’est-à-dire incluant le moyen plan. Les recommandations en matière d’interventions permettront que les effets des coupes soient apparents, mais ceux-ci devront bien s’harmoniser avec le paysage. Des mesures particulières devront assurer la protection du site et de son environnement immédiat. Pour les secteurs d’intérêt où l’OQV retenu est l’altération acceptable de l’encadrement visuel (sensibilité modérée), les recommandations en matière d’intervention permettront que les coupes soient assez importantes, mais elles ne devront toutefois pas dominer dans le paysage visible jusqu’à une distance de 1,5 km, c’est-à-dire incluant le moyen plan. La coupe en mosaïque (CMO) pourra être utilisée comme stratégie pour ces zones sensibles. Cependant, il ne pourra y avoir d’agglomération de CPRS à l’intérieur du paysage visible. Pour y arriver, il sera important de planifier adéquatement la répartition des aires de coupe et des forêts résiduelles. De plus, les blocs de CMO devront être distribués de manière à bien s’intégrer au paysage. Aucune mesure particulière de protection des paysages ne sera prévue pour les sites d’intérêt où la sensibilité est faible. À l’annexe 5 , on trouve un guide d'aide à la prise de décision pour l'intégration visuelle des coupes dans les paysages visuellement sensibles issu du document Stratégie d'aménagement pour l'intégration visuelle des coupes dans les paysages produit par Paquet et Bélanger en 1998.
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5.



Conclusion



Dans un contexte où le territoire forestier des réserves fauniques est sous aménagement forestier, l’identification des sites d’intérêt faunique et récréatif



de



chacune des réserves fauniques a permis de proposer des modalités d’aménagement forestier pour chacun des enjeux ciblés soit : la faune aquatique, la faune terrestre et les paysages. Ces modalités permettront ainsi d’assurer une harmonisation adéquate entre les activités d’aménagement forestier et les besoins de conservation et de mise en valeur de la faune et récréative liés à la vocation de ces territoires fauniques particuliers ainsi que la satisfaction de leurs utilisateurs. En terminant, la gestion intégrée des ressources et du territoire (GIRT) est une démarche d’amélioration continue. Avec le temps, cette démarche sera appelée à évoluer donc il se peut que de nouveaux sites d’intérêt faunique et récréatif soient identifiés dans les réserves faunique et que de nouvelles modalités d’aménagement soient proposées. De ce fait, il sera important de procéder à une mise à jour périodique des sites d’intérêt faunique et récréatif des réserves fauniques afin d’intégrer de nouvelles pratiques d’aménagement forestier qui seront s’harmoniser avec ces enjeux.
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Annexe 1



Résultats et modalités de pondération des paramètres halieutiques pour l’identification des lacs stratégiques



Résultats secteur Outaouais Pour cette réserve faunique, plusieurs paramètres halieutiques sont manquants. De ce fait, il y a seulement deux paramètres halieutiques, fréquentation annuelle et espèce rare, qui sont utilisés pour l’identification des lacs stratégiques. Les lacs à omble de fontaine dont la fréquentation étant égale ou supérieur à ϱ0 jourspêche ont été retenus. Les lacs à doré jaune dont la fréquentation étant égale ou supérieur à 280 jours-pêche ont été retenus.



Tableau 1: Lacs stratégiques à omble de fontaine - Secteur Outaouais (2009)



Lac



AIMBAULT GREFFARD BUCKSHOT GRENORD ROCHER (DU) LUCIE JETTE BARITAU AMELOT KENNEDY PAGOLLE JOUINEAU FRASER TUDHOPE BELAIR BAGUE (À LA) ANDELOT DOIG RAPT MORVANT KELLOG BOULRISSE BARK (PETIT)



Total OC= omble chevalier O= ouaouaniche Ti= touladi indigène T= touladi introduit



Type de communauté



Espèce rare



cote espèce rare



T



3



T



3



Succès



Quota annuel



capture / j-pêche



cote



kg permis



3,0 6,0 3,3 0,9 3,8 1,9 2,1 2,3 2,2 6,1 2,6 2,3 2,4 5,1 2,3 2,7 0,5 4,7 4,5 5,3 0,3 5,6 3,0



3 5 3 1 3 1 3 3 3 5 3 3 3 5 3 3 1 5 5 5 1 5 3



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



Fréquentation Notoriété



% du quota permis sur le total des lacs exploités



cote



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



Aménagement existant



jours de pêche



% de j-p sur le total des lacs exploités



282 122 99 63 58 36 34 32 22 21 19 16 15 14 13 11 11 10 10 9 9 5 5



30,8% 13,3% 10,8% 6,9% 6,3% 3,9% 3,7% 3,5% 2,4% 2,3% 2,1% 1,7% 1,6% 1,5% 1,4% 1,2% 1,2% 1,1% 1,1% 1,0% 1,0% 0,5% 0,5%



916



100,0%



Tableau 2: Lacs exploités à doré jaune - Secteur Outaouais (2009)



Lac



JEAN-PERE BYRD GIROUX POULTER EMBARRAS GRAND LARIVE LAROUCHE TOMASINE POIGAN PORTAGE ANTOSTAGAN POIGAN (PETIT) KONDIARONK SAVARY BARRAGE SAINT-AMOUR ORIGNAL WARD NIZARD DANEAU JONCAS VIEILLE POMPONNE ROLAND NELLIGAN DUMAN SAVARY (PETIT) VINCENT KANAMINI PAGET SAIGNE PISKARET GRENORD MOHR CLEGHORN SERPENT FITZGERALD RAFT DEUX-ILES AGONES CROIX (À LA)



Type de communauté



Espèce rare



cote espèce rare



T T



3 3



T T



3 3



T T T T



3 3 3 3



T



3



T T



3 3



T



3



T



3



T



3



T



3



T



3



Fréquentation



Quota annuel



Succès capture / j-pêche



cote



kg permis



0,8 1,0 1,8 0,9 0,5 1,5 2,5 0,9 1,3 1,2 0,8 0,8 1,7 1,4 0,7 0,9 1,7 1,1 1,2 1,8 0,3 1,1 0,1 1,4 0,3 1,2 1,5 1,5 1,4 0,3 3,3 1,2 0,9 0,0 1,4 1,2 1,1 1,3 0,1 0,6 1,7 0,9



1 3 5 3 1 5 5 3 3 3 1 1 5 3 1 3 5 3 3 5 1 3 1 3 1 3 5 5 3 1 5 3 3 1 3 3 3 3 1 1 5 3



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



% du quota permis sur le total des lacs exploités n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



Notoriété cote n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



Aménagement existant



jours de pêche



% de j-p sur le total des lacs exploités



4 340 3 624 3 232 2 208 1 767 1 358 1 336 1 089 1 065 1 016 980 975 879 807 588 351 340 297 295 282 269 258 209 189 187 138 118 101 98 97 86 83 72 63 62 59 57 53 53 52 50 50



14,46% 12,07% 10,77% 7,36% 5,89% 4,52% 4,45% 3,63% 3,55% 3,38% 3,26% 3,25% 2,93% 2,69% 1,96% 1,17% 1,13% 0,99% 0,98% 0,94% 0,90% 0,86% 0,70% 0,63% 0,62% 0,46% 0,39% 0,34% 0,33% 0,32% 0,29% 0,28% 0,24% 0,21% 0,21% 0,20% 0,19% 0,18% 0,18% 0,17% 0,17% 0,17%



Tableau 3: Lacs stratégiques à omble de fontaine - Secteur Outaouais (2009)



Lac



AIMBAULT GREFFARD BUCKSHOT ROCHER (DU) KENNEDY



Total OC= omble chevalier O= ouaouaniche Ti= touladi indigène T= touladi introduit



Type de communauté



Espèce rare



T T



cote espèce rare



3 3



Quota annuel



Succès capture / j-pêche 3,0 6,0 3,3 3,8 6,1



Fréquentation Notoriété



cote



kg permis



% du quota permis sur le total des lacs exploités



cote



3 5 3 3 5



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



Aménagement existant



Points



jours de pêche



% de j-p sur le total des lacs exploités



cote



282 122 99 58 21



30,8% 13,3% 10,8% 6,3% 2,3%



5 3 2 2 1



582



63,5%



8 8 8 8 6



Tableau 4: Lacs stratégiques à doré jaune - Secteur Outaouais (2009)



Lac



BYRD LARIVE JEAN-PERE GIROUX POULTER LAROUCHE TOMASINE POIGAN GRAND POIGAN (PETIT) KONDIARONK VINCENT PISKARET CLEGHORN KENNEDY EMBARRAS ANTOSTAGAN SAINT-AMOUR NIZARD SAVARY VIEILLE DEUX-ILES BARRAGE ORIGNAL WARD PORTAGE



Total OC= omble chevalier O= ouaouaniche Ti= touladi indigène T= touladi introduit



Type de communauté



Espèce rare



cote espèce rare



T T T



3 3 3



T T T T



3 3 3 3



T T T T T T T



3 3 3 3 3 3 3



T T T



3 3 3



Quota annuel



Succès capture / j-pêche



cote



kg permis



1,0 2,5 0,8 1,8 0,9 0,9 1,3 1,2 1,5 1,7 1,4 1,4 0,9 1,2 1,0 0,5 0,8 1,7 1,8 0,7 0,1 0,6 0,9 1,1 1,2 0,8



3 5 1 5 3 3 3 3 5 5 3 3 3 3 3 1 1 5 5 1 1 1 3 3 3 1



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



Fréquentation Notoriété



% du quota permis sur le total des lacs exploités



cote



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.



Aménagement existant



Points



jours de pêche



% de j-p sur le total des lacs exploités



cote



3 624 1 336 4 340 3 232 2 208 1 089 1 065 1 016 1 358 879 807 98 72 59 21 1 767 975 340 282 588 209 52 351 297 295 980



12,07% 4,45% 14,46% 10,77% 7,36% 3,63% 3,55% 3,38% 4,52% 2,93% 2,69% 0,33% 0,24% 0,20% 0,07% 5,89% 3,25% 1,13% 0,94% 1,96% 0,70% 0,17% 1,17% 0,99% 0,98% 3,26%



5 2 5 4 3 2 2 2 2 2 1 1 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 2



27 340



91,1%



11 10 9 9 9 8 8 8 7 7 7 7 7 7 7 6 6 6 6 5 5 5 4 4 4 3



Résultats secteur Abitibi Pour cette réserve faunique, plusieurs paramètres halieutiques sont manquants. De ce fait, il y a seulement deux paramètres halieutiques, fréquentation annuelle et espèce rare, qui sont utilisés pour l’identification des lacs stratégiques.



Les lacs à doré jaune dont la fréquentation étant égale ou supérieur à 300 jours-pêche ont été retenus.



Tableau 1: Lacs explopités à doré jaune ‐ Secteur Abitibi (2009) Fréquentation (2009) Lacs



jours de pêche



%



DOZOIS



32 713



VICTORIA (GRAND)



9 214



49,33% 13,90%



GRANET



2 736



4,13%



CARRIERE



1 982



2,99%



CANIMINA



1 605



2,42%



CAMATOSE



1 544



2,33%



CAWATOSE



1 500



2,26%



RODIN



1 195



1,80%



BARRIERE



1 144



1,73%



VIEILLARD+GVI+KO+KA



1 108



1,67%



ANWATAN



1 092



1,65%



PADOUE



1 049



1,58%



HENAULT



823



1,24%



DUMOINE



738



1,11%



GAOTANAGA



686



1,03%



CAWASACHOUANE



621



0,94%



PERCHE (LA)



436



0,66%



LOCHE (LA)



425



0,64%



EPINETTE (A L')



423



0,64%



NOLLET



419



0,63%



CINQ PORTAGES (DES)



394



0,59%



CHARTIER



320



0,48%



BAIES (DES)



308



0,46%



ROGER



295



0,44%



LITVINE



268



0,40%



NANOUATAN



194



0,29%



CONN



184



0,28%



CAMITOGAMA



178



0,27%



HAWKESBURY



160



0,24%



ECORCES



137



0,21%



ANTIQUOIS



129



0,19%



ALGONQUIN



114



0,17%



STEWART



114



0,17%



PAS DE NOM



107



0,16%



DENNISON



100



0,15%



TREMBLAY



84



0,13%



TRANSPARENT



83



0,13%



GULL



75



0,11%



POIRE



74



0,11%



GOUDIE



70



0,11%



GAMAIN



69



0,10%



CAMILLE-ROY



64



0,10%



BEAK



56



0,08%



Fréquentation (2009) Lacs



jours de pêche



%



LA FLECHE



55



0,08%



NARDIN



48



0,07%



SETON



48



0,07%



ROMAIN



47



0,07%



GROSLIERES



46



0,07%



CANIMITI



44



0,07%



MACHIN



40



0,06%



BAGNEUX



39



0,06%



BLACK



36



0,05%



CHOCHOCOUANE



36



0,05%



CROIX (A LA)



36



0,05%



GIRONDEL



36



0,05%



VITRIMONT



33



0,05%



SUTHERLAND



31



0,05%



BYNG



30



0,05%



SOVET



27



0,04%



RIMBERT



26



0,04%



TRIPLE BAIE (DE LA)



26



0,04%



BOLQUERE



25



0,04%



CAUCHON



24



0,04%



ORIGNAL



24



0,04%



HOPE



23



0,03%



MAC LAURIN



23



0,03%



GRAND



22



0,03%



DUMAN



21



0,03%



MC MILLAN



21



0,03%



BARRAGE (AU)



20



0,03%



CARMAN



20



0,03%



CRUTCH



20



0,03%



ELBOW



20



0,03%



ROCHESTER



19



0,03%



SAINT-LO



18



0,03%



LARIVE



17



0,03%



BARRIERE PETIT,DE LA



16



0,02%



FITZGERALD



16



0,02%



HUNET



16



0,02%



SOULEVENT



16



0,02%



GOWARD



14



0,02%



MC LAURIN (BAIE...)



14



0,02%



VINCENT



14



0,02%



QUIBLIER (PETIT)



13



0,02%



COPPEL



12



0,02%



DARDE



12



0,02%



LALONDE



12



0,02%



RIBOT



12



0,02%



CABARET



10



0,02%



LIOTOT



10



0,02%



WARD



9



0,01%



BEC DE CANE



8



0,01%



GRAHAM



8



0,01%



Fréquentation (2009) Lacs



jours de pêche



%



MOURDON



7



0,01%



FLAMMARION



6



0,01%



SMALL



6



0,01%



SURPRISE



6



0,01%



RALDE



5



0,01%



CAPITACHOUANE



4



0,01%



EPINOY



4



0,01%



FLORRIE



4



0,01%



MOREL



3



0,00%



MORRISON



3



0,00%



ORIOL



3



0,00%



QUATRE-MILLES (DES)



3



0,00%



SHILES



3



0,00%



BARK (PETIT)



2



0,00%



BARKER



2



0,00%



CAMPBELL



2



0,00%



MUNRO



2



0,00%



WALLACE



2



0,00%



BESCHEFER



1



0,00%



66 311



100%



Total



Tableau 2: Lacs stratégiques à doré jaune pour priorité  d'harmonisation ‐ Secteur Abitibi(2009) Fréquentation Lac



DOZOIS VICTORIA (GRAND) GRANET CARRIERE CANIMINA CAMATOSE CAWATOSE RODIN BARRIERE VIEILLARD+GVI+KO+KA ANWATAN PADOUE HENAULT DUMOINE GAOTANAGA CAWASACHOUANE PERCHE (LA) LOCHE (LA) EPINETTE (A L') NOLLET CINQ PORTAGES (DES) CHARTIER BAIES (DES)



Total



jours de  pêche



%



32 713 9 214 2 736 1 982 1 605 1 544 1 500 1 195 1 144 1 108 1 092 1 049 823 738 686 621 436 425 423 419 394 320 308



49,3% 13,9% 4,1% 3,0% 2,4% 2,3% 2,3% 1,8% 1,7% 1,7% 1,6% 1,6% 1,2% 1,1% 1,0% 0,9% 0,7% 0,6% 0,6% 0,6% 0,6% 0,5% 0,5%



62 167



93,8%



Annexe 2



Programme de calcul du pourcentage maximal de coupe acceptable pour la conservation des écosystèmes aquatiques



Annexe 3



Pratiques sylvicoles



Pratiques sylvicoles Les actions sylvicoles font partie des moyens disponibles pour répondre à la fois aux différents enjeux écologiques, économiques et sociaux (ex. : la structure des peuplements, l’habitat d’espèces gibiers, la qualité visuelle des paysages ou l’occupation du territoire par les Autochtones). Pour atteindre les objectifs visés, l’aménagiste forestier peut faire appel à des pratiques sylvicoles novatrices en modulant des pratiques déjà existantes ou en expérimentant de nouvelles variétés de pratiques. Les coupes à rétention variable et les coupes partielles font partie des outils sylvicoles prometteurs. Ces outils permettent de maintenir une proportion de couvert forestier plus grande, ils perpétuent les peuplements à structure irrégulière et ils laissent dans les parterres de coupe différentes composantes de peuplements sous des formes diverses. Coupes à rétention variable (CRV) Les coupes à rétention variable consistent à récolter le bois, tout en maintenant de manière éparse ou regroupée des arbres vivants de différents diamètres, des chicots, des débris ligneux, des espèces de sous-bois et des portions de litière forestière intacte, et ce, pour au moins la durée de vie du prochain peuplement. Ces traitements permettent donc, comme le font les perturbations naturelles, de conserver intacts des éléments qui agiront comme legs biologiques dans le futur peuplement. Plusieurs pratiques font partie des coupes à rétention variable dont la coupe avec protection des petites tiges marchandes (CPPTM), la coupe avec protection des tiges à diamètre variable (CPTDV) et la coupe avec protection de la régénération et des sols avec rétention de bouquets (CPRSRBOU). Coupes partielles (CP)



Les coupes partielles, qui consistent à prélever une partie seulement des arbres du peuplement, visent à maintenir un couvert forestier fermé et des arbres d’au moins 7 m de hauteur. Plusieurs pratiques font partie des coupes partielles, comme la coupe de jardinage, la coupe progressive irrégulière, la coupe progressive d’ensemencement, la coupe progressive à sélection rapprochée et l’éclaircie commerciale. Coupes à rétention variable (CRV) Coupe avec protection de la régénération et des sols avec rétention de bouquets (CPRSRBOU) Coupe avec protection de la régénération et des sols au cours de laquelle des bouquets d’arbres sont laissés intacts dans le but de favoriser une certaine irrégularité dans le peuplement à venir et fournir un apport plus constant de bois mort tout au long de la période de révolution du peuplement. Ce traitement sylvicole vise la rétention, sur environ 5 % de la superficie récoltée, de bouquets d’une superficie d’environ 150 à 300 m² chacun et à l’intérieur desquels aucun prélèvement ne doit être fait. Chaque bouquet doit contenir au moins cinq tiges commerciales ( > 10 cm). Coupe avec protection des petites tiges marchandes (CPPTM) Récolte d’arbres qui consiste à prélever entre 70 et 90 % du volume de bois marchand d’un peuplement et qui vise à préserver la régénération en place, c'est-à-dire les gaules de 2 à 8 cm de diamètre à hauteur de poitrine (DHP) et les petites tiges marchandes de 10 à 14 cm de DHP. Coupe avec protection des tiges à diamètre variable (CPTDV) Récolte d’arbres, dérivée de la CPPTM, visant à protéger une partie des gaules et des tiges commerciales de 10 à 14 cm. Ce traitement est utilisé lorsque les gaules et les



petites tiges marchandes sont réparties de façon discontinue dans le peuplement, ce qui ne permet pas d’atteindre le nombre de tiges protégées par hectare normalement désirées dans une CPPTM. Coupes partielles (CP) Coupe progressive à sélection rapprochée Récolte d'arbres en deux étapes d’intervention qui vise à maintenir dans le temps un couvert partiel dans le peuplement et à favoriser la régénération naturelle à partir des semences provenant des arbres résiduels. Le territoire traité comprend des bandes où le prélèvement est partiel, des bandes où le prélèvement est total (dans les sentiers) et des zones boisées intactes. La première étape de récolte consiste à prélever une partie des arbres (prélèvement partiel) – selon certains critères de sélection – dans les premiers mètres de chaque côté des sentiers de débardage. La deuxième étape consiste à récolter les arbres laissés sur place à la première intervention, en utilisant de nouveaux sentiers établis dans les zones intactes préservées au moment de la première récolte. Coupe progressive irrégulière Coupe partielle où la récolte des arbres est effectuée de façon à maintenir ou à créer des peuplements de structure irrégulière en utilisant de préférence l’ensemencement naturel. Coupe progressive d’ensemencement (CPE) Récolte d'arbres visant à amener des conditions favorables à la régénération des essences résineuses dans les peuplements susceptibles à l’enfeuillement après coupe. Éclaircie commerciale



Récolte d’arbres – dans un peuplement de structure régulière qui n’a pas atteint l’âge d’exploitabilité – destinée à accélérer l’accroissement en diamètre des arbres restants et aussi, par une sélection convenable, à améliorer la qualité du peuplement d’arbres. Coupe de jardinage Récolte d’arbres individuels ou de petits groupes d’arbres dans un peuplement irrégulier ou inéquienne pour en récolter la production et amener ou maintenir ce peuplement dans une structure inéquienne, tout en assurant les soins culturaux nécessaires aux arbres en croissance et l’installation de semis.



Annexe 4



Catégories d'habitats et interprétation de leur valeur pour l'orignal



Catégories d'habitats et interprétation de leur valeur pour l'orignal selon les préférences notées dans le parc de la Jacques-Cartier. Les données forestières proviennent d’inventaires terrestres planifiés à partir de la carte écoforestière. Catégorie d’habitat Type de peuplement Classe d’âge Brout (tiges/ha) e Surface terrière en Valeur pour (ans) d résineux (m2/ha) l’orignal f Peuplements feuillus 30 ans et mélangés à feuillus intolérants âgés de 30 à 50 ans (Mi30)a



Feuillus intolérants b



30



4 528



1279



4,85



1,87



Mélangés avec feuillus intolérants



30



5 250



1221



10,32



1,25



Peuplements mélangés à feuillus intolérants âgés 50 ans (Mi50)



Mélangés avec feuillus intolérants



50



3 803



649



13,23



1,36



Couvert d'été Couvert d'hiver



Peuplements feuillus et mélangés à feuillus tolérants âgés 50 ans (Mt50)



Feuillus tolérants c



50



13 923



2257



3,72



0,96



Mélangés avec feuillus tolérants



50



10 432



1239



7,36



0,88



Couvert d'été Alimentation



Peuplements mélangés et feuillus récemment perturbés (Mi10)



Mélangés et feuillus en régénération, épidémie sévère



10



10 097



824



2,37



0,62



Peuplements résineux Résineux en régénération récemment perturbés (R10)



10



3 161



1172



2,58



0,74



-



Peuplements résineux âgés 30 ans (R30)



Résineux avec sapin baumier ou épinette blanche



30



1 589



295



16,53



0,91



Couvert d'été Couvert d'hiver



Résineux avec épinette noire ou mélèze



30



433



19,44



1,81



a



200



Couvert d'été



Alimentation



Abréviation utilisée dans la figure 1. b Surtout le bouleau blanc et les cerisiers. c Surtout le bouleau jaune, l’érable à sucre, et l’érable rouge. dClasse d’âge selon la carte écoforestière du Ministère des Ressources naturelles. e Comprend seulement les tiges feuillues mentionnées dans le régime alimentaire de l’orignal (i.e., bouleaux, peuplier faux-tremble, cerisiers, érables, sorbier, noisetier, viorne; Voir Tableau 1). f Alimentation: 10000 tiges de brout/ha; couvert d’hiver: 13 m2/ha; couvert d’été: peuplements pouvant offrir de l’ombre et réduisant les risques de prédation, i.e. tous sauf les peuplements en régénération.



Table 1: Valeur écologique de 10 types d’habitat pour l’orignal en forêt boréale basée sur leur capacité à offrir de la nourriture et du couvert de bonne qualité. La disponibilité en brout et la surface terrière en résineux ont été mesurées lors d’inventaires sur le terrain (Dussault et al. 2001). Type de peuplement a (acronyme)



Classe d’âge (années) a 30



Disponibilité en brout (tiges/ ha) b 4,528 1,279



30



5,250 1,221



10.3



Mixtes avec arbres intolérants à l’ombre f (MFi50) Feuillus avec arbres tolérants à l’ombre g (MFt50) Mixtes avec arbres tolérants à l’ombre (MFt50)



50



3,803 649



Feuillus ou mixtes en régénération, peuplements récemment perturbés (épidémie d’insectes, chablis, etc.; MF10) Résineux en régénération (R10) Résineux avec sapin baumier ou épinette blanche (RS30) Résineux sans sapin baumier (e.g. épinette noire, mélèze, etc.; RE30) Superficies improductives (tourbières,, aulnaies, etc.) (IMP)



Feuillus avec arbres intolérants à l’ombre e (Fi50) Mixtes avec arbres intolérants à l’ombre (MFi30)



Surface terrière des arbres résineux (m2/ ha) 4.9 1.9



Valeur pour la nourriture c 0.50



Valeur pour la bordure entre les peuplements d -



1.3



0.50



-



13.2



1.4



0.40



Couvert



50



13,923



2,257



3.7



1.0



1.00



Nourriture



50



10,432



1,239



7.4



0.9



0.50



Nourriture



10



10,097



824



2.4



0.6



1.00



Nourriture



10 30



3,161 1,172 1,589 295



2.6 16.5



0.7 0.9



0.30 0.15



Couvert



30



433 200



19.4



1.8



0.05



Couvert



-



N.A.



N.A.



0.10



-



a



Selon les cartes écoforestières du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec (2000). b Seulement les espèces feuillues reconnues comme faisant partie du régime alimentaire de l’orignal (i.e., Betula spp., Populus spp., Prunus spp., Acer spp., Viburnum spp., noisetier, Sorbus spp., Salix spp.). c Les peuplements avec 10,000 tiges de brout/ha avaient la disponibilité de nourriture la plus élevée et ils ont obtenu une valeur de 1.0 pour la nourriture; la valeur des autres peuplements pour la nourriture a été assumée comme étant proportionnelle à la disponibilité en brout. d Valeur pour la bordure entre les peuplements; Nourriture: 10,000 tiges de brout/ ha; Couvert: Surface terrière des arbres résineux 13 m2/ ha. e Surtout le bouleau blanc, Populus spp. and Prunus spp. f Le type de peuplement Mi50 avaient à la fois une bonne disponibilité en nourriture et en couvert et ont été considérés comme offrant un entremêlement couvert/nourriture à une très fine échelle (à l’intérieur du peuplement). La disponibilité en nourriture dans ce type de peuplement, cependant, était beaucoup plus faible que dans les excellents peuplements de nourriture (Mi10, Dt50 et Mt50), ce qui explique pourquoi Mi50 n’a été considéré que comme une source de couvert pour évaluer la bordure entre le couvert et nourriture entre les peuplements. g Surtout le bouleau jaune et Acer spp..



Traduction du tableau tiré de l’article publié au journal Can. J. For. Res. Vol. 36, 2006, « A habitat suitability index model to assess moose habitat selection at multiple spatial scales » Christian Dussault, Réhaume Courtois, and Jean-Pierre Ouellet



Annexe 



Guide d'aide à la prise de décision pour l'intégration visuelle des coupes dans les paysages visuellement sensibles



3. GUIDE D’AIDE À LA PRISE DE DÉCISION POUR L’INTÉGRATION VISUELLE DES COUPES DANS LES PAYSAGES VISUELLEMENT SENSIBLES
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3.1. Les zones de perception d’avant-plan : les zones de sensibilité EI, 1A, 2A Pour les zones de paysages sensibles, l’objectif est de minimiser les impacts visuels associés aux interventions forestières, soit en réduisant les superficies des parterres de coupe, ou en utilisant des méthodes de coupe alternatives. On retient comme principe général que toute forme d’intervention crée un impact visuel, et ceci est d’autant plus vrai lorsqu’on parle de coupe à blanc. La coupe partielle permet, sous certaines conditions, de réduire les impacts visuels associés aux interventions. Cependant, elle n’est pas une pratique d’intervention adéquate pour tous les types de peuplements. De manière plus spécifique, dans les zones de perception d’avant-plan, soit à l’intérieur d’une limite de 500 m (zones d’environnement immédiat et d’avant-plan), les éléments les plus préoccupants sont les suivants : •



Les débris de coupe, le bouleversement du sol, les andains. L’exploitation par arbres entiers présente donc une incompatibilité avec le paysage en raison des quantités importantes de débris laissées en bordure de chemins.



•



Les aires de façonnage et d’empilement doivent être propres et bien tenues.



•



Les coupes à blanc doivent avoir une superficie restreinte; on doit limiter la longueur des ouvertures et la profondeur de la coupe le long du chemin. Une coupe dont on ne voit pas la limite donne l’impression de se poursuivre à l’infini.



•



Les bandes écrans peuvent être un outil intéressant ; cependant, le maintien systématique de ces bandes est souvent perçu comme une façon hypocrite de masquer les coupes. Il est donc bon, avec une planification des interventions qui permet d’ouvrir un peuplement jusque dans la zone d’environnement immédiat. Une alternance peuplement, coupe, bande serait souhaitable.



Le tableau 3 traduit l’impact de ces éléments en matière d’acceptabilité de différents traitements sylvicoles pour les zones de perception de l’avant-plan.
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3.1.1.



La zone d’environnement immédiat



3.1.1.1.



Principes d’aménagement



La zone d’environnement immédiat est cette zone située immédiatement en bordure des secteurs d’intérêt à l’intérieur d’un rayon de 60 m. Elle encadre le site et constitue un écran visuel. Les travaux qui y seront réalisés auront un impact considérable tant sur la qualité visuelle de cette zone que sur la qualité des activités qui y prennent place. Toutes interventions réalisées à l’intérieur de cette zone doivent être faites de manière à ne pas réduire la qualité des activités récréatives qui s’y déroulent. Dans cette zone de perception, la proximité des objets permet de voir une grande quantité de détails. Ainsi, les perturbations du sol et les débris ont un très grand potentiel pour créer des impacts visuels majeurs. Un des objectifs visés par le maintien d’une bande forestière dans la zone d’environnement immédiat est de maintenir la qualité visuelle et la qualité de l’expérience en masquant, en tout ou en partie, les secteurs récemment récoltés. Ceci implique que la bande doit être assez large pour constituer un bon écran. Il est donc nécessaire de favoriser une approche d’aménagement qui visera à maintenir les peuplements forestiers à l’intérieur de la zone d’environnement immédiat dans le temps. Les interventions sylvicoles favorisées seront les coupes partielles. Cependant, une telle stratégie peut impliquer, pour certains types de peuplements, de réaliser des coupes à blanc sur de petites superficies afin d’introduire une diversification des classes d’âges à l’intérieur de cette zone. Une telle approche permet d’éviter d’avoir à récolter la bande en une seule fois ou que des perturbations naturelles (chablis, épidémies d’insectes) n’affectent la bande dans son ensemble. Pour les secteurs devant être traités par coupe à blanc, on favorisera l’établissement de la régénération avant la coupe. De manière optimale, dans le but de réduire au maximum les impacts visuels associés à la coupe, on réalisera l’intervention lorsque la régénération sera la plus haute possible. On recherche l’atteinte de l’efficacité visuelle de la régénération, c’est-à-dire que la régénération tende vers 4 m de hauteur avant la coupe. On peut aussi prévoir une plantation sous couvert pour régénérer le site ou simplement pour introduire une diversité d’essences. Dans cette zone, on vise l’amélioration des peuplements et un aménagement qui visera à répondre aux besoins des utilisateurs. Avant de prescrire une coupe à blanc, on doit se demander : •



Est-ce que la coupe à blanc est la seule pratique sylvicole qui peut s’appliquer au peuplement à traiter ?



•



La structure du peuplement permet-elle d’appliquer une méthode de coupe alternative ?



3.1.1.2.



Principales recommandations pour atténuer les impacts visuels des interventions dans les zones d’environnement immédiat



1. Favoriser un système de bois tronçonnés (résidus à la souche) plutôt qu’un système par arbres entiers de manière à réduire le volume de débris à l’aire de tronçonnage et d’empilement. 2. Réduire au maximum le volume de débris de coupe particulièrement dans les premiers 20 m en bordure des secteurs d’intérêt. 3. Éviter la création d’andains et autres formes d’amoncellement de débris, particulièrement dans les premiers 20 m en bordure des secteurs d’intérêt. 4. Porter une attention particulière au traitement des parterres de coupe et des sentiers d’exploitation. Minimiser les perturbations du sol et éviter la création d’ornières.
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5. Prévoir la localisation des aires de tronçonnage et d’empilement et les chemins d’exploitation en retrait des secteurs d’intérêt. 6. Favoriser les pratiques sylvicoles qui protègent la régénération lors de la coupe. 7. Lorsqu’il n’y a pas de régénération, favoriser les pratiques sylvicoles qui permettent l’établissement de la régénération avant la coupe pour favoriser un reverdissement rapide du parterre de coupe. 8. Éviter le maintien systématique de bandes écrans. 9. Limiter la grandeur des ouvertures en bordure de route à moins de 100 m.



3.1.1.3.



Autres recommandations : le cas des coupes partielles



Les parterres de coupe Principe : Les perturbations des parterres de coupe et la présence de débris après coupe occasionnent un impact considérable et créent une impression de traitement mal réalisé et d’une mauvaise utilisation de la ressource. Elles prolongent la période d’attente pour obtenir un site esthétiquement acceptable.



Recommandations : Ø



Lors de la réalisation des travaux d’aménagement forestier, favoriser une récupération maximale de la matière ligneuse et des débris de coupe.



Ø



Pour les débris de coupe qui demeureront sur le parterre, les rabattre au sol à une hauteur de 0,6 m dans les premiers 15 m en bordure des secteurs d’intérêt et à 1,2 m sur les 45 m restants de la zone d’environnement immédiat.



Ø



Éviter de laisser des débris de coupe à l’extérieur du peuplement en bordure des secteurs d’intérêt.



Ø



Porter une attention particulière au traitement des parterres de coupe et des sentiers d’exploitation. Minimiser les perturbations du sol et éviter la création d’ornières.



Ø



Favoriser un système de bois tronçonnés (résidus à la souche) plutôt qu’un système par arbres entiers de manière à réduire le volume de débris à l’aire de tronçonnage et d’empilement.



La voirie forestière Principe : Les nouvelles emprises ont généralement un aspect visuel peu intéressant en raison des contrastes de couleurs et de formes avec la forêt. Les chemins bien intégrés peuvent parfois améliorer l'attrait du paysage en favorisant, entre autres, l'accès à la forêt.



Recommandations : Ø



Lors de la construction de chemins, minimiser la largeur de l’emprise. Éviter les amoncellements de débris (souches, terre) le long des chemins.



Ø



Prévoir la localisation des aires de tronçonnage et d’empilement et les chemins d’exploitation en retrait des secteurs d’intérêt.
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Ø



Après les travaux, reverdir les talus et les aires de tronçonnage et d’empilement lorsque ceux-ci sont situés dans une zone à vocation récréative (chemin d’accès à un chalet ou à une zone d’activité).



Les chicots Principe : Les chicots, particulièrement dans des peuplements où on intervient par coupe partielle, ont peu d’impact sur le paysage.



Recommandation : Ø



Conserver les chicots à des fins fauniques. Évaluer s’ils ont un impact visuel préjudiciable et vérifier l’aspect sécuritaire pour les utilisateurs du milieu. Prévoir deux longueurs d’arbres comme périmètre de sécurité lorsqu’ils sont situés en bordure de secteurs d’intérêt.



Les peuplements susceptibles au chablis Principe : Les arbres renversés par le vent dégradent considérablement la qualité du paysage. De plus, les gens perçoivent ce phénomène comme un gaspillage, comme des arbres abattus et laissés à l’abandon.



Recommandation : Ø



Dans les peuplements qui, à la suite de l’éclaircie, seraient susceptibles au chablis, débuter les travaux le plus tôt possible dans le développement du peuplement afin de permettre l’établissement d’un système racinaire mieux adapté.



Remarque Ø



Si les travaux de coupes partielles doivent se terminer par des travaux de coupes à blanc, comme par exemple pour une éclaircie commerciale ou une coupe progressive d’ensemencement, consulter la section Autres recommandations : le cas des coupes à blanc afin de prévoir les impacts visuels associés à la coupe à blanc et les mesures pour les atténuer.



3.1.1.4.



Autres recommandations : le cas des coupes à blanc



Les parterres de coupe Principe : Les perturbations des parterres de coupe et la présence de débris après coupe occasionnent un impact considérable et créent une impression de traitement mal réalisé et d’une mauvaise utilisation de la ressource. Elles prolongent la période d’attente pour obtenir un site esthétiquement acceptable.



Recommandations : Ø



Porter une attention particulière au traitement des parterres de coupe et des sentiers d’exploitation. Minimiser les perturbations du sol, éviter la création d’ornières et d’andains.
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Ø



Favoriser un système de bois tronçonnés (résidus à la souche) plutôt qu’un système par arbres entiers, de manière à réduire le volume de débris à l’aire de tronçonnage et d’empilement.



Ø



Réduire au maximum le volume de débris de coupe, particulièrement dans les 20 premiers mètres en bordure des secteurs d’intérêt.



Ø



Éviter la création d’andains et autres formes d’amoncellement de débris, particulièrement dans les 20 premiers mètres en bordure des secteurs d’intérêt.



Ø



Orienter les andains parallèlement aux secteurs d’intérêt (routes, sentiers), ceci permettra à la végétation de cacher les andains plus rapidement.



Ø



Éviter les amoncellements de débris le long des secteurs d’intérêt (routes, sentiers, chalets...).



Ø



Sur les sites fragiles (mauvais drainage, sols minces), minimiser les perturbations du sol ; prévoir l’exécution des travaux durant l’hiver.



Le reverdissement des parterres de coupe Principe : Un parterre de coupe qui est bien reverdi crée moins de contraste qu’un parterre non reverdi. Plus la régénération sera haute, moins l’impact visuel sera important.



Recommandations : Ø



Favoriser les pratiques sylvicoles qui protègent la régénération lors de la coupe.



Ø



Lorsqu’il n’y a pas de régénération, favoriser les pratiques sylvicoles qui permettent l’établissement de la régénération avant la coupe pour favoriser un reverdissement rapide du parterre de coupe.



Ø



Dans les zones très sensibles, réaliser la coupe lorsque la régénération aura atteint une hauteur importante. On cherche à atteindre l’efficacité visuelle de la régénération (4 m de hauteur) avant la coupe finale.



Ø



Pour les peuplements non régénérés qui ne se prêtent pas à un traitement visant l’établissement de la régénération, prévoir une plantation sous couvert avec des essences tolérantes à l’ombre. Si nécessaire, réaliser une éclaircie pour permettre à la plantation de se développer.



La forme des coupes Principe : Les coupes de forme géométrique amènent un caractère artificiel au paysage. Il faut chercher à harmoniser la forme des coupes avec les formes dominantes du paysage.



Recommandation : Ø



Privilégier des coupes de formes irrégulières et éviter particulièrement les lignes droites.



Les bandes écrans Principe : Le maintien de bandes écrans est souvent perçu de la part du public comme une pratique qui vise à cacher les opérations qui prennent place derrière l’écran. De plus, les bandes écrans de 20 ou 30 m de largeur sont souvent susceptibles au chablis ou, selon la nature du peuplement, elles sont trop claires et ne font qu’un rideau d’arbres.
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Recommandations : Ø



Éviter le maintien systématique de bandes écrans. Travailler plutôt à l’échelle du peuplement même si ceci signifie de couper jusqu’en bordure d’un secteur d’intérêt. Dans ce cas, la superficie de la coupe devra être réduite. Conserver des îlots d’arbres en bordure des secteurs d’intérêt de manière à limiter la taille des ouvertures dans les zones d’environnement immédiat.



Ø



Limiter la grandeur des ouvertures en bordure de route à moins de 100 m et prévoir un espacement entre les ouvertures de 300 m. Varier les distances pour ne pas avoir un patron répétitif et systématique.



Ø



Planifier des périodes de rotation prolongées et la distribution des secteurs de coupe à l’intérieur de la zone d’environnement immédiat dans le temps de manière à ne pas avoir une bande ayant toute la même structure et le même âge le long des secteurs d’intérêt.



Ø



Varier la largeur des bandes écrans selon la nature des peuplements.



La voirie forestière Principe : Les nouvelles emprises ont généralement un aspect visuel peu intéressant en raison des contrastes de couleurs et de formes avec la forêt. Les chemins bien intégrés peuvent parfois améliorer l'attrait du paysage en favorisant, entre autres, l'accès à la forêt.



Recommandations : Ø



Lors de la construction de chemins, minimiser la largeur de l’emprise. Éviter les amoncellements de débris (souches, terre) le long des chemins.



Ø



Prévoir la localisation des aires de tronçonnage et d’empilement et les chemins d’exploitation en retrait des secteurs d’intérêt.



Ø



Après les travaux, reverdir les talus, les emprises des chemins et les aires de tronçonnage et d’empilement lorsque ceux-ci sont situés dans une zone à vocation récréative (chemin d’accès à un chalet ou à une zone d’activité).



Les chicots et arbres rémanents Principe : Les chicots et les arbres rémanents ont un très grand potentiel pour diminuer la qualité visuelle des paysages. La tendance actuelle veut que dans les paysages visuellement sensibles ces arbres soient abattus. Cependant, ils ont une fonction faunique très importante. Ils fournissent un refuge, un site de nidification et d'alimentation et servent de perchoir. Il y a donc, à première vue, incompatibilité entre les objectifs visuels et les objectifs fauniques. Pour plusieurs, le fait de noter la présence d'espèces animales (espèces vues ou signes d'utilisation du milieu) lors de leur déplacement en forêt contribue à la qualité de l'expérience vécue en milieu forestier. Il apparaît donc essentiel de maintenir, dans les secteurs de récréation, des éléments tels les chicots sécuritaires qui augmenteront les possibilités de rencontre avec la faune.



Recommandation : Ø



Conserver des chicots et arbres rémanents à des fins fauniques. Évaluer s’ils ont un impact visuel préjudiciable et vérifier l’aspect sécuritaire pour les utilisateurs du milieu. Prévoir deux longueurs d’arbres comme périmètre de sécurité lorsqu’ils sont situés en bordure des secteurs d’intérêt.



Remarques Ø



Prévoir les travaux durant une période de faible achalandage touristique.
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Ø



Lors de la planification des coupes, tenir compte des secteurs coupés antérieurement dont la régénération n’a pas atteint l’efficacité visuelle (4 m de hauteur). La juxtaposition de plusieurs assiettes de coupe entraîne un impact visuel cumulatif qui peut occasionner une dégradation visuelle des paysages. Il importe donc de bien planifier la distribution des coupes sur le territoire et dans le temps. La superficie occupée par les coupes à blanc à l’intérieur des zones d’environnement immédiat doit être égale ou inférieure à 25 % de la superficie de cette zone. Les coupes qui y seront effectuées devront être de petite superficie, et les ouvertures créées auront une longueur maximale de 100 m. Entre deux trouées, la distance minimale doit être au moins égale à deux fois la longueur de la plus grande des deux trouées.
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3.1.2.



La zone d’avant-plan



3.1.2.1.



Principes d’aménagement



La zone d’avant-plan constitue le paysage environnant le secteur d’intérêt et se situe au-delà de la zone d’environnement immédiat à l’intérieur d’un rayon de 500 m. Les travaux qui seront réalisés dans cette zone seront très visibles et auront un impact visuel considérable sur la qualité des paysages. À l’intérieur de cette zone, il est nécessaire d’adopter une stratégie d’aménagement qui permettra d’atténuer les impacts visuels des interventions. À cette distance d’observation, particulièrement pour ce qui est des coupes à blanc, les débris de coupe, le bouleversement du sol, la taille et la forme des coupes sont des éléments importants à considérer. Dans cette zone, on vise à réduire la superficie des coupes à blanc et à imiter l’apparence des ouvertures naturelles dans la forme des coupes (lacs, milieux humides...). Particulièrement dans une approche où on ne vise pas le maintien systématique de bandes écrans, il devient encore plus important de s’assurer que la taille et la forme des ouvertures soient acceptables. Dans la zone d’avant-plan, on adoptera une stratégie où on favorise un agencement entre les coupes à blanc et les coupes partielles, lorsque la nature des peuplements le permet. Les travaux de coupes partielles permettent de poursuivre la récolte des peuplements tout en produisant des paysages qui sont visuellement acceptables (tableau 3). À l’intérieur des zones visibles, la proportion du paysage visible occupée par des coupes à blanc ne devrait pas dépasser les proportions recommandées. On doit, lors de la planification, s’assurer d’une dispersion des aires de coupe « afin de créer une mosaïque de peuplements de dimensions diverses et qui varient en fonction de leur âge et de leur composition » (Bélanger, 1992). Tous les parterres de coupe ou autres sites perturbés (chablis, épidémies...) dont la régénération n’a pas atteint 4 m de hauteur sont inclus dans le calcul du pourcentage de coupes visibles acceptable pour les paysages visuellement sensibles (voir Aide technique pour le calcul du pourcentage de coupes visibles acceptable). Les superficies coupées à blanc permettront d’assurer un certain rendement économique. De plus, une stratégie où on vise à créer une mosaïque forestière composée de peuplements en régénération, jeunes, mûrs et surannés permet de concilier aménagement forestier, aménagement faunique et maintien de paysages acceptables. Ici aussi, avant de prescrire une coupe à blanc, on doit se demander : •



Est-ce que la coupe à blanc est la seule pratique sylvicole qui peut s’appliquer au peuplement à traiter ?



•



La structure du peuplement permet-elle d’appliquer une méthode de coupe alternative ?



3.1.2.2.



Principales recommandations pour atténuer les impacts visuels des interventions dans les zones d’avant-plan



1. Favoriser un système de bois tronçonnés (résidus à la souche) plutôt qu’un système par arbres entiers. 2. Porter une attention particulière au traitement des parterres de coupe et des sentiers d’exploitation. Minimiser la quantité de débris et les perturbations du sol. 3. Favoriser les pratiques sylvicoles qui protègent la régénération pour permettre un reverdissement rapide du parterre de coupe.
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4. Lorsqu’il n’y a pas de régénération, favoriser les pratiques sylvicoles qui permettent l’établissement de la régénération avant la coupe pour favoriser un reverdissement rapide du parterre de coupe. 5. Réaliser les coupes sur des superficies restreintes afin d’éviter l’impression de grandes surfaces dénudées. 6. Privilégier des coupes de formes irrégulières et éviter particulièrement les lignes verticales. Les coupes doivent correspondre à la forme générale du paysage. 7. Lors de la planification des coupes, tenir compte des secteurs coupés antérieurement dont la régénération n’a pas atteint l’efficacité visuelle (4 m de hauteur).



3.1.2.3.



Autres recommandations : le cas des coupes partielles



Remarques Ø



Selon le pourcentage de prélèvement de tiges, les coupes partielles peuvent entraîner des changements de texture du couvert forestier. Comme pour la coupe à blanc, favoriser des limites de coupe irrégulières de manière à mieux intégrer les coupes dans le paysage.



Ø



Dans les peuplements qui, à la suite d’une éclaircie, seraient susceptibles au chablis, débuter les travaux le plus tôt possible dans le développement du peuplement afin de permettre l’établissement d’un système racinaire mieux adapté.



Ø



Si les travaux de coupes partielles doivent se terminer par des travaux de coupes à blanc, comme par exemple pour une éclaircie commerciale ou une coupe progressive d’ensemencement, consulter la section Autres recommandations : le cas des coupes à blanc afin de prévoir les impacts visuels associés à la coupe à blanc et les mesures pour les atténuer.



3.1.2.4.



Autres recommandations : le cas des coupes à blanc



Les parterres de coupe Principe : Les perturbations des parterres de coupe et la présence de débris après coupe occasionnent un impact considérable et créent une impression de traitement mal réalisé et d’une mauvaise utilisation de la ressource. Elles prolongent la période d’attente pour obtenir un site esthétiquement acceptable.



Recommandations : Ø



Porter une attention particulière au traitement des parterres de coupe et des sentiers d’exploitation. Minimiser la quantité de débris et les perturbations du sol.



Ø



Favoriser un système de bois tronçonnés (résidus à la souche) plutôt qu’un système par arbres entiers.



Ø



Sur les sites fragiles (mauvais drainage, sols minces), minimiser les perturbations du sol ; prévoir l’exécution des travaux durant l’hiver.



Le reverdissement des parterres de coupe Principe : Un parterre de coupe qui est bien reverdi crée moins de contraste qu’un parterre non reverdi. De plus, plus la régénération sera haute, moins l’impact visuel sera important.
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Recommandations : Ø



Lors de coupe de régénération, éviter les coupes par bandes ou en damier et favoriser plutôt des coupes par trouées.



Ø



Favoriser les pratiques sylvicoles qui protègent la régénération pour permettre un reverdissement rapide du parterre de coupe.



Ø



Lorsqu’il n’y a pas de régénération, favoriser les pratiques sylvicoles qui permettent l’établissement de la régénération avant la coupe pour favoriser un reverdissement rapide du parterre de coupe.



Ø



Dans les zones très sensibles, réaliser la coupe à blanc lorsque la régénération aura atteint une hauteur importante de manière à atténuer les impacts visuels associés à la coupe.



Ø



Planifier des périodes de rotation prolongées et la distribution des parterres de coupe à l’intérieur des zones d’avant-plan. Préférablement, laisser une superficie équivalente à la plus grande des deux trouées entre deux parterres de coupe plutôt qu’une simple lisière boisée.



La superficie des coupes Principe : Une diversité dans les formes et les superficies des coupes aidera à donner une apparence plus naturelle au paysage. La superficie visible de la coupe à partir des secteurs d'intérêt aura une grande importance sur le degré d'acceptabilité de l'impact visuel associé.



Recommandations : Ø



Réaliser les coupes sur des superficies restreintes afin d’éviter l’impression de grandes surfaces dénudées.



Ø



Maintenir des îlots de végétation dans la coupe pour réduire la superficie visible.



La forme des coupes Principe : Les coupes de formes géométriques amènent un caractère artificiel au paysage. Il faut chercher à harmoniser la forme des coupes avec les formes dominantes du paysage.



Recommandation : Ø



Privilégier des coupes de formes irrégulières et éviter particulièrement les lignes verticales. Les coupes doivent correspondre à la forme générale du paysage.



Les lignes de crête Principe : Les lignes de crête sont des endroits particulièrement sensibles dans les paysages puisqu'elles font généralement partie d'un paysage panoramique. De plus, lorsque des interventions prennent place sur des lignes de crête, celles-ci sont très visibles en raison des contrastes terre/ciel et du bris dans l'uniformité du couvert forestier.



Recommandations : Ø



Lorsqu'une coupe doit être réalisée sur une ligne de crête, éviter les formes géométriques qui coupent la crête. On donnera plutôt une allure plus naturelle à la coupe.
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Ø



Éviter de laisser une frange d'arbres clairsemée sur la crête. À courte ou à plus longue distance d'observation, cette frange demeure très visible et crée un impact visuel important.



Ø



Lorsqu'un chemin doit couper une ligne de crête, lui donner une certaine sinuosité dans la montée. Éviter de couper le sommet avec un chemin orienté perpendiculairement à la ligne d'horizon. Il est possible d'atténuer l'impact visuel du chemin en changeant légèrement l'angle du tracé.



Les chicots et arbres rémanents Principe : Les chicots et les arbres rémanents ont un très grand potentiel pour diminuer la qualité visuelle des paysages. La tendance actuelle veut que dans les paysages visuellement sensibles ces arbres soient abattus. Cependant, ils ont une fonction faunique très importante. Ils fournissent un refuge, un site de nidification et d'alimentation et servent de perchoir. Il y a donc, à première vue, incompatibilité entre les objectifs visuels et les objectifs fauniques. Pour plusieurs, le fait de noter la présence d'espèces animales (espèces vues ou signes d'utilisation du milieu) lors de leur déplacement en forêt contribue à la qualité de l'expérience vécue en milieu forestier. Il apparaît donc essentiel de maintenir, dans les secteurs de récréation, des éléments tels les chicots sécuritaires qui augmenteront les possibilités de rencontre avec la faune.



Recommandation : Ø



Conserver des chicots et arbres rémanents à des fins fauniques. Évaluer s’ils ont un impact visuel préjudiciable.



Remarques Ø



Prévoir les travaux durant une période de faible achalandage touristique.



Ø



Lors de la planification des coupes, tenir compte des secteurs coupés antérieurement dont la régénération n’a pas atteint l’efficacité visuelle (4 m de hauteur). La juxtaposition de plusieurs assiettes de coupe entraîne un impact visuel cumulatif qui peut occasionner une dégradation visuelle des paysages. Il importe donc de bien planifier la distribution des coupes sur le territoire et dans le temps. La superficie occupée par les coupes à blanc à l’intérieur des zones d’avant-plan varie selon la zone de sensibilité. Dans la zone de sensibilité 1A, la proportion du paysage qui peut être affectée par des coupes à blanc est de 15 % ou moins. Pour la zone de sensibilité 2A, la proportion peut atteindre un maximum de 25 % du paysage visible.
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3.2. La zone de perception de second-plan : les zones de sensibilité 1S, 2S Pour la zone de perception de second-plan, soit au-delà de la limite de 500 m (zones de moyen-plan et arrière-plan), on visera plus spécifiquement à maintenir la proportion des coupes dans le paysage visible dans une position sous-dominante. Il est clair que plus la proportion des coupes est importante, plus l’impact l’est également. On retient les principes suivants : •



Lorsque les coupes à blanc occupent moins de 15 % du paysage visible, l’impact visuel est peu important, les coupes sont généralement peu visibles. Elles peuvent ressembler à de petites perturbations ou ouvertures naturelles.



•



Lorsque les coupes occupent entre 15 et 40 % du paysage visible, elles diminuent sensiblement la qualité visuelle des paysages. Toutefois, pour la majorité des gens, l’impact se situe dans les limites de l’acceptable. Les gens ont encore l’impression d’être en forêt contrairement à des situations où les coupes sont dominantes, ce qui donne une image de milieu totalement perturbé. Cependant, à ce niveau d’intervention, l’acceptabilité est meilleure lorsque de l’information est fournie aux utilisateurs du milieu comme c’est le cas à la Forêt Montmorency (forêt d’enseignement de l’Université Laval) où on a mis en place des programmes de sensibilisation (jeux éducatifs, sentiers d’interprétation, expositions thématiques...). L’objet de ce programme est d’informer le public sur la foresterie en général, les impacts (positifs et négatifs) des interventions sur les autres ressources et les effets d’une non-intervention sur l’ensemble des ressources du milieu forestier.



•



Lorsque les coupes occupent plus de 40 % du paysage visible, l’impact est jugé inacceptable par les utilisateurs du milieu.



Le tableau 4 traduit l’acceptabilité des traitements sylvicoles pour les zones de perception de secondplan. Indépendamment du seuil d’intervention, certaines règles sont toujours à respecter : •



Les coupes doivent avoir une forme naturelle et s’intégrer aux formes dominantes du paysage.



•



On doit favoriser un reverdissement rapide des parterres de coupe.



•



On doit assurer une distribution des coupes dans l’espace (éviter la juxtaposition des parterres de coupe) et dans le temps (laisser le temps à la régénération des anciens parterres de coupe d’atteindre l’efficacité visuelle, c’est-à-dire attendre que la végétation ait atteint au moins 4 m de hauteur avant d’intervenir à nouveau à l’intérieur du paysage sensible). Pour être efficace, ceci doit s’appliquer à toute la zone de moyen-plan et non pas seulement à l’intérieur d’une limite de 1,5 km. Il peut être nécessaire de prévoir une révolution plus longue.



•



Les chicots et les rémanents peuvent causer un impact visuel important. Cependant, ceux-ci sont importants pour la faune. Il sera donc nécessaire d’évaluer la pertinence d’éliminer ces arbres dans les zones visuellement sensibles.



•



Les lignes de crête sont toujours des points sensibles. Une bonne planification des interventions est donc nécessaire.
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3.2.1.



La zone de moyen-plan



3.2.1.1.



Principes d’aménagement



La zone de moyen-plan se situe entre 500 m à 3 km autour du secteur d’intérêt. C’est la zone de perception la plus critique en aménagement des paysages. C’est à ce niveau que le paysage s’assemble et que l’on peut juger du degré d’intégration des interventions : la distance permet de juger de l’impact des interventions dans un contexte global. De plus, la qualité et la précision des couleurs et des textures demeurent assez bien définies contrairement à l’arrière-plan où les contrastes sont atténués, voire supprimés. Dans la zone de moyen-plan, on adoptera une stratégie similaire à celle de l’avant-plan. On cherche à créer une mosaïque où s’entremêlent des peuplements en régénération, jeunes, mûrs et surannés. Lorsque la nature des peuplements le permet, on favorisera la coupe partielle, particulièrement dans le début de la zone de moyen-plan. La proportion du paysage visible occupée par des coupes à blanc ne devrait pas dépasser les proportions recommandées. On doit, lors de la planification, s’assurer d’une dispersion des aires de coupe « afin de créer une mosaïque de peuplements de dimensions diverses et qui varient en fonction de leur âge et de leur composition » (Bélanger, 1992). Tout les parterres de coupe ou autres sites perturbés (chablis, épidémies...) dont la régénération n’a pas atteint 4 m de hauteur sont inclus dans le calcul de pourcentage de coupes visibles acceptable pour les paysages visuellement sensibles (voir Aide technique pour le calcul du pourcentage de coupes visibles acceptable). Ici aussi, avant de prescrire une coupe à blanc, on doit se demander : •



Est-ce que la coupe à blanc est la seule pratique sylvicole qui peut s’appliquer au peuplement à traiter ?



•



La structure du peuplement permet-elle d’appliquer une méthode de coupe alternative ?



On doit aussi évaluer la pertinence de recommander une coupe partielle plutôt qu’une coupe à blanc en fonction de la localisation précise du peuplement (début de la zone de moyen-plan ou fin de la zone de moyen-plan).



3.2.1.2.



Principales recommandations pour atténuer les impacts visuels des interventions dans les zones de moyen-plan



1. Lors de la planification des coupes, tenir compte des secteurs coupés antérieurement dont la régénération n’a pas atteint l’efficacité visuelle (4 m de hauteur). 2. Privilégier des coupes de formes irrégulières et éviter particulièrement les lignes verticales. Les coupes doivent correspondre à la forme générale du paysage. 3. Favoriser les pratiques sylvicoles qui protègent la régénération pour permettre un reverdissement rapide du parterre de coupe. 4. Sur des lignes de crête, éviter les coupes de formes géométriques qui coupent la crête et éviter d’y laisser une frange d'arbres clairsemée.
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3.2.1.3.



Autres recommandations : le cas des coupes partielles



Remarques Ø



Selon le pourcentage de prélèvement de tiges, les coupes partielles peuvent entraîner des changements de texture du couvert forestier. Comme pour la coupe à blanc, favoriser des limites de coupe irrégulières de manière à mieux intégrer les coupes dans le paysage.



Ø



Si les travaux de coupes partielles doivent se terminer par des travaux de coupes à blanc, comme par exemple pour une éclaircie commerciale ou une coupe progressive d’ensemencement, consulter la section Autres recommandations : le cas des coupes à blanc afin de prévoir les impacts visuels associés à la coupe et les mesures pour les atténuer.



3.2.1.4.



Autres recommandations : le cas des coupes à blanc



La forme des coupes Principe : Les coupes de formes géométriques amènent un caractère artificiel au paysage. Il faut chercher à harmoniser la forme des coupes avec les formes dominantes du paysage.



Recommandations : Ø



Privilégier des coupes de formes irrégulières et éviter particulièrement les lignes verticales. Les coupes doivent correspondre à la forme générale du paysage.



Ø



Orienter les formes de la coupe avec la forme générale du relief. Le caractère horizontal domine généralement le paysage. Les lignes orientées verticalement ont un pouvoir focalisant très fort et ne correspondent pas au sens général du paysage.



Ø



Lors de coupe de régénération, éviter les coupes par bandes ou en damier et favoriser plutôt des coupes par trouées.



La superficie des coupes Principe : Une diversité dans les formes et les superficies des coupes aidera à donner une apparence plus naturelle au paysage. La superficie visible de la coupe à partir des secteurs d'intérêt aura une grande importance sur le degré d'acceptabilité de l'impact visuel associé.



Recommandation : Ø



Dans cette zone de perception, la superficie des coupes peut être plus importante qu’en avant-plan afin d’éviter de morceler le paysage par un trop grand nombre de petites trouées. Éviter particulièrement les formes répétitives et les répartitions régulières des coupes.



Le reverdissement des parterres de coupe Principe : Un parterre de coupe qui est bien reverdi crée moins de contraste qu’un parterre non reverdi. De plus, plus la régénération sera haute, moins l’impact visuel sera important.
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Recommandations : Ø



Favoriser les pratiques sylvicoles qui protègent la régénération pour permettre un reverdissement rapide du parterre de coupe.



Ø



Lorsqu’il n’y a pas de régénération, favoriser les pratiques sylvicoles qui permettent l’établissement de la régénération avant la coupe pour favoriser un reverdissement rapide du parterre de coupe.



Ø



Planifier la distribution des parterres de coupe à l’intérieur des zones de moyen-plan. Préférablement, laisser une superficie équivalente à la plus grande des deux trouées entre deux parterres de coupe plutôt qu’une simple lisière boisée.



Les lignes de crête Principe : Les lignes de crête sont des endroits particulièrement sensibles dans les paysages puisqu'elles font partie, en général, d'un paysage panoramique. De plus, lorsque des interventions prennent place sur des lignes de crête, celles-ci sont très visibles en raison des contrastes terre/ciel et du bris dans l'uniformité du couvert forestier.



Recommandations : Ø



Lorsqu'une coupe doit être réalisée sur des lignes de crête, éviter les coupes de formes géométriques qui coupent la crête. On donnera plutôt une allure plus naturelle à la coupe.



Ø



Éviter de laisser une frange d'arbres clairsemée sur la crête. À courte ou à plus longue distance d'observation, cette frange demeure très visible et crée un impact visuel important.



Ø



Lorsqu'un chemin doit couper une ligne de crête, lui donner une certaine sinuosité dans la montée. Éviter de couper le sommet avec un chemin orienté perpendiculairement à la ligne d'horizon. Il est possible d'atténuer l'impact visuel du chemin en changeant légèrement l'angle du tracé.



Les chicots et arbres rémanents Principe : Les chicots et les arbres rémanents ont un très grand potentiel pour diminuer la qualité visuelle des paysages. La tendance actuelle veut que dans les paysages visuellement sensibles ces arbres soient abattus. Cependant, ils ont une fonction faunique très importante. Ils fournissent un refuge, un site de nidification et d'alimentation et servent de perchoir. Il y a donc, à première vue, incompatibilité entre les objectifs visuels et les objectifs fauniques.



Recommandation : Ø



Conserver des chicots et arbres rémanents à des fins fauniques. Évaluer si ils ont un impact visuel préjudiciable.



Remarque Lors de la planification des coupes, tenir compte des secteurs coupés antérieurement dont la régénération n’a pas atteint l’efficacité visuelle (4 m de hauteur). La juxtaposition de plusieurs assiettes de coupe entraîne un impact visuel cumulatif qui peut occasionner une dégradation visuelle des paysages. Il importe donc de bien planifier la distribution des coupes sur le territoire et dans le temps. La superficie occupée par les coupes à blanc à l’intérieur des zones de moyen-plan varie selon la zone de sensibilité. Pour la zone 1S, la proportion du paysage visible qui peut être affectée par des coupes à blanc est de 25 % ou moins. Pour la zone de sensibilité 2S, la proportion peut atteindre un maximum de 33 % du paysage visible.
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3.2.2.



La zone d’arrière-plan



3.2.2.1.



Principes d’aménagement



La zone d’arrière-plan se situe à plus de 3 km. À cette distance, on ne perçoit que les contours des objets, soit les formes de deux dimensions. Les éléments visuels les plus marquants sont constitués par les lignes de crête contre le ciel ou contre d’autres montagnes plus distantes. Les paysages situés à l’arrière-plan constituent le paysage panoramique. Dans la zone d’arrière-plan, on cherche à créer une mosaïque où s’entremêlent des peuplements en régénération, jeunes, mûrs et surannés. La proportion du paysage visible occupée par des coupes à blanc ne devrait pas dépasser les proportions indiquées au tableau 4. On doit, lors de la planification, s’assurer d’une dispersion des aires de coupe « afin de créer une mosaïque de peuplements de dimensions diverses et qui varient en fonction de leur âge et de leur composition » (Bélanger, 1992). Tous les parterres de coupe ou autres sites perturbés (chablis, épidémies...) sont inclus dans le calcul du pourcentage de coupes visibles acceptable pour les paysages visuellement sensibles (voir Aide technique pour le calcul du pourcentage de coupes visibles acceptable). On vise ici à avoir des parterres de coupe reverdis, même si la régénération n’atteint pas 4 m, de manière à réduire les contrastes de couleurs. On portera une attention particulière à la forme des coupes et à leur distribution, particulièrement lorsque les coupes se situent sur une ligne de crête.



3.2.2.2.



Recommandations : le cas des coupes à blanc



La superficie des coupes Principe : Une diversité dans les formes et les superficies des coupes aidera à donner une apparence plus naturelle au paysage. La superficie visible de la coupe à partir des secteurs d'intérêt aura une grande importance sur le degré d'acceptabilité de l'impact visuel associé.



Recommandation : Ø



Dans cette zone de perception, la superficie des coupes peut être plus importante qu’au moyen-plan afin d’éviter de morceler le paysage par un trop grand nombre de petites trouées. Éviter particulièrement les formes répétitives et les répartitions régulières des coupes.



La forme des coupes Principe : Les coupes de formes géométriques amènent un caractère artificiel au paysage. Il faut chercher à harmoniser la forme des coupes avec les formes dominantes du paysage.



Recommandation : Ø



Éviter les formes géométriques. La forme des coupes doit être irrégulière et éviter particulièrement les lignes verticales. S'inspirer des formes naturelles du paysage pour le patron des aires de coupe.
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Le reverdissement des parterres de coupe Principe : Un parterre de coupe qui est bien reverdi crée moins de contraste qu’un parterre non reverdi.



Recommandations : Ø



Réduire les contrastes de couleurs et de textures des unités récoltées. Favoriser un reverdissement rapide.



Ø



Répartir les interventions dans le temps et dans l'espace.



Les lignes de crête Principe : Les lignes de crête sont des endroits particulièrement sensibles dans les paysages puisqu'elles font partie, en général, d'un paysage panoramique. De plus, lorsque des interventions prennent place sur des lignes de crête, celles-ci sont très visibles en raison des contrastes terre/ciel et du bris dans l'uniformité du couvert forestier.



Recommandations : Ø



Lorsqu'une coupe doit être réalisée sur des lignes de crête, éviter les formes géométriques qui coupent la crête. On donnera plutôt une allure plus naturelle à la coupe.



Ø



Éviter de laisser une frange d'arbres clairsemée sur la crête. À courte ou à plus longue distance d'observation, cette frange demeure très visible et crée un impact visuel important.



Les chicots et arbres rémanents Principe : Les chicots et les arbres rémanents ont un très grand potentiel pour diminuer la qualité visuelle des paysages. La tendance actuelle veut que dans les paysages visuellement sensibles ces arbres soient abattus. Cependant, ils ont une fonction faunique très importante. Ils fournissent un refuge, un site de nidification et d'alimentation et servent de perchoir. Il y a donc, à première vue, incompatibilité entre les objectifs visuels et les objectifs fauniques.



Recommandation : Ø



Ne pas éliminer les chicots et les arbres rémanents. Évaluer, en fonction des points de vue privilégiés et des objectifs d'aménagement, si ces arbres ont un impact visuel préjudiciable, notamment sur les lignes de crête.



Remarque Lors de la planification des coupes, tenir compte des secteurs coupés antérieurement. La juxtaposition de plusieurs assiettes de coupe entraîne un impact visuel cumulatif qui peut occasionner une dégradation visuelle des paysages. Il importe donc de bien planifier la distribution des coupes sur le territoire et dans le temps. Pour la zone de sensibilité 1S, la proportion du paysage occupée par des coupes à blanc ne devrait pas dépasser 40% du paysage visible.



C.A.P. Naturels
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